
Second Session
Thirty-seventh Parliament, 2002-03

SENATE OF CANADA

Proceedings of the Standing
Senate Committee on

Fisheries and Oceans

Chair:

The Honourable GERALD J. COMEAU

Wednesday, October 8, 2003

Issue No. 15

Fourth meeting on:

Matters relating to quota allocations
and benefits to Nunavut and

Nunavik fishermen

WITNESSES:
(See back cover)

Deuxième session de la
trente-septième législature, 2002-2003

SÉNAT DU CANADA

Délibérations du Comité
sénatorial permanent des

Pêches et des océans

Président:

L’honorable GERALD J. COMEAU

Le mercredi 8 octobre 2003

Fascicule no 15

Quatrème réunion concernant:

Les questions relatives aux allocations de quotas
accordées aux pêcheurs du Nunavut et du Nunavik,

ainsi qu’aux bénéfices en découlant

TÉMOINS:
(Voir à l’endos)

40519



THE STANDING SENATE COMMITTEE ON
FISHERIES AND OCEANS

The Honourable Gerald J. Comeau, Chair

The Honourable Joan Cook, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Adams Johnson
Baker * Lynch-Staunton

* Carstairs, P.C. (or Kinsella)
or Robichaud, P.C.) Mahovlich
Cochrane Meighen
Comeau Phalen
Cook Trenholme Counsell
Hubley Watt

*Ex Officio Members

(Quorum 4)

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES PÊCHES ET
OCÉANS

Président: L’honorable Gerald J. Comeau

Vice-présidente: L’honorable Joan Cook

et

Les honorables sénateurs:

Adams Johnson
Baker * Lynch-Staunton

* Carstairs, c.p. (ou Kinsella)
(ou Robichaud, c.p.) Mahovlich
Cochrane Meighen
Comeau Phalen
Cook Trenholme Counsell
Hubley Watt

*Membres d’office

(Quorum 4)

Published by the Senate of Canada

Available from: Communication Canada
Canadian Government Publishing, Ottawa, Ontario K1A 0S9

Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

Publié par le Sénat du Canada

En vente:
Communication Canada – Édition Ottawa (Ontario) K1A 0S9

Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca



MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, October 8, 2003
(27)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 6:23 p.m., in room 160-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Gerald J. Comeau, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Comeau, Cook, Hubley, Mahovlich, Phalen, and Watt (7).

In attendance: Claude Emery, Research Analyst, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

The committee resumed consideration of its Order of
Reference pertaining to its study on matters relating to quota
allocations and benefits to Nunavut and Nunavik fishermen. (See
Issue No. 8 of the Committee Proceedings.)

WITNESSES:

From Makivik Corporation:

Neil Greig, Adviser;

Marc Allard, Adviser.

Messrs. Greig and Allard made a presentation and answered
questions.

At 7:53 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Till Heyde

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 8 octobre 2003
(27)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui, à 18 h 23, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Gerald J. Comeau
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Comeau, Cook, Hubley, Mahovlich, Phalen et Watt (7).

Également présent: Claude Emery, analyste de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à son ordre de renvoi, le comité poursuit son
étude sur les questions relatives aux allocations de quota
accordées aux pêcheurs du Nunavut et du Nunavik, ainsi
qu’aux bénéfices en découlant. (L’ordre de renvoi figure dans le
fascicule no 8 du comité.)

TÉMOINS:

De la Société Makivik:

M. Neil Greig, conseiller;

M. Marc Allard, conseiller.

MM. Greig et Allard font une déclaration et répondent aux
questions.

À 19 h 53, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,

8-10-2003 Pêches et océans 15:3



EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, October 8, 2003

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 6:23 p.m. to examine and report upon the matters
relating to quota allocations and benefits to Nunavut and
Nunavik fishermen.

Senator Gerald J. Comeau (Chairman) in the Chair.

[Editor’s Note: Some evidence was presented through an Inuktitut
interpreter.]

[English]

The Chairman: This evening we continue our examination of
matters relating to quota allocations and benefits to Nunavut and
Nunavik fishermen. With us this evening is Mr. Neil Greig, a
director of fisheries with Makivik Corporation of Kuujjuaq,
Quebec. Mr. Greig is a recognized expert in northern fisheries and
food processing. He is a long-time participant in various policy
levels in the industry, a one-time owner of a large fishing vessel in
the northern shrimp fishery, and has been a pioneer in
establishing portable abattoirs for caribou as well as fishing-
processing facilities in the North.

Welcome, Mr. Greig. You might want to introduce your
colleague. We look forward to your comments and questions that
will follow.

[Interpretation]

Mr. Neil Greig, Adviser, Makivik Corporation: Our secretary,
Mr. Berthe, from the Corporation of Makivik, had to attend a
meeting in Kuujjuaq and is unable to be here today. Mr. Adamie
Alaku, the vice-president of our program, is on the plane from
Nunavik, and was unable to make it in time for this meeting.

[English]

For ease of conversation, I will introduce my associate,
Mr. Marc Allard, who is an advisor in fisheries matters and
marine biology, sits on many committees for, and on behalf of,
Makivik fisheries division. He resides in Montreal, and is involved
with seals hunting. He has been involved in the fishery with us for
almost 25 years. I will not tell the story of when we first met, but it
had to do with measuring fish. That was when we had lots of fish.

Makivik Corporation was established by special legislation
pursuant to the James Bay and Northern Quebec Agreement.
Special acts of both the Quebec and federal governments were
required to enact this legislation.

Makivik Corporation is the Inuit party responsible for any
results that occur from the JBNQA. As established in its charter,
Makivik Corporation has the following responsibilities to its
shareholders: to receive, administer, use and invest the
compensation money intended for the Inuit as provided for in

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 8 octobre 2003

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui à 18 h 23 pour étudier, afin d’en faire rapport,
les questions relatives aux allocations de quotas accordées aux
pêcheurs du Nunavut et du Nunavik, ainsi qu’aux bénéfices en
découlant.

Le sénateur Gerald J. Comeau (président) occupe le fauteuil.

[N.D.L.R.: Les interventions en inuktitut ont été interprétées en
anglais.]

[Traduction]

Le président: Ce soir, nous poursuivons l’examen des
allocations de quotas et des avantages qui en découlent pour les
pêcheurs du Nunavut et du Nunavik. M. Neil Greig, directeur de
la Division des pêches à la Société Makivik de Kuujjuaq, Québec,
est parmi. M. Greig est un expert reconnu en matière de pêches et
de transformation des aliments dans le Nord. Il oeuvre dans ce
secteur depuis longtemps à divers niveaux politiques, il a déjà été
propriétaire d’un gros navire de pêche à la crevette nordique et il a
été un pionnier dans l’établissement d’abattoirs mobiles pour le
caribou et d’installations de transformation du poisson dans le
Nord.

Bienvenue, monsieur Greig. Vous pouvez présenter votre
collègue. Nous attendons avec impatience vos commentaires et
les questions qui vont suivre.

[Traduction de l’interprétation]

M. Neil Greig, conseiller, Société Makivik: M. Berthe, notre
secrétaire à la Société Makivik, devait participer à une réunion à
Kuujjuaq et n’a pas pu se présenter ici aujourd’hui. M. Adamie
Alaku, le vice-président de notre programme, a pris l’avion de
Nunavik mais n’a pas pu arriver à temps pour cette séance.

[Traduction]

Pour faciliter la discussion, je vous présente mon associé,
M. Marc Allard, qui est conseiller en matière de pêches et de
biologie marine et qui siège à de nombreux comités au nom de la
division des pêches de Makivik. Il réside à Montréal, et il
s’intéresse à la chasse au phoque. Il travaille avec nous dans le
domaine des pêches depuis presque 25 ans. Je ne raconterai pas
l’histoire de notre première rencontre, mais elle avait à voir avec le
mesurage de poisson. Cela s’est passé à l’époque où le poisson
était abondant.

La Société Makivik a été créée en vertu d’une loi spéciale aux
termes de la Convention de la Baie James et du Nord québécois
(CBJNQ). Il a fallu que les gouvernements du Québec et du
Canada adoptent des lois spéciales pour que la loi constitutive
puisse être promulguée.

La Société Makivik est la partie inuite chargée de gérer les
retombées de la CBJNQ. Conformément à sa charte, la Société
Makivik a pour objet de: recevoir, administrer, utiliser et investir
l’indemnité destinée aux Inuits, conformément aux dispositions de
la Convention de la Baie James et du Nord québécois; lutter
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the James Bay and Northern Quebec Agreement; to relieve
poverty and to promote the welfare and advancement of
education of the Inuit; to foster, promote, protect and assist in
the preserving of the Inuit way of life, values and traditions; to
initiate, expand and develop opportunities for the Inuit to
participate in the economic development of their society
through application of their skills and capital; to exercise
functions vested in it by other acts or the agreement; to develop
and improve the Inuit communities, and to improve their means
of actions; and to assist in the creation, financing or developing of
businesses, resources, properties and industries belonging to the
Inuit.

In Northern Quebec, the Inuit have an established history of
commercial fishing in the North, trading with the Hudson
Bay Company and other trading companies in the late part of
the 19th century and into the 20th century. These were for species
of whale, salmon and Arctic char. In more recent times, the Inuit
of Nunavik have been involved in commercial fishing for cod,
turbot, shrimp, salmon and Arctic char.

Access to resources has been a major factor in the growth of
the industry in the North and the capital to build a fishery. The
seasonal nature of the fishery has also played a significant role in
the evolution of the fishery. The modern fishery in which we now
participate requires considerable capital investment. To this
extent, we need suitable businesses that generate profits and
employment opportunities for Inuit from Nunavik. To meet all
the requirements for good business is difficult at the best of times
— and even more difficult in the North.

In the section on government interventions and financial
assistance, we tried to address some of the questions that were
raised in previous papers. Makivik Corporation has, in the recent
past, constructed four small plants to be used for caribou and
marine products to supply the communities with a hygienic
supply of country foods.

These processing facilities have commercial potential also for
the export of caribou and fish species. Financial assistance from
government for the operating capital for these operations does
not exist in Nunavik. Any business of this nature is supposed to
be able to raise capital through its own sources. Makivik
Corporation is the only company with this type of financial
capability.

As developers for local economies of our regions, we
continuously try to create opportunities for businesses. Local
people often request to have available buildings or facilities that
they could lease or rent, depending on the circumstances. None of
us will deny that in more developed regions of the country, you
have roads and systems for communications, and access to water
and other prepared sites, and that it is far easier to create a
modern business environment. In the North, all businesses have
to build their own facilities. This is a large impediment to growth.

contre la pauvreté et promouvoir le bien-être, le progrès et
l’éducation des Inuits; encourager, promouvoir et protéger le
mode de vie, les valeurs et les traditions des Inuits, ainsi que
contribuer à leur conservation; créer, stimuler et développer des
occasions permettant aux Inuits de participer à l’expansion
économique de leur société en y investissant leurs compétences
et leurs capitaux; exercer les fonctions qui lui sont dévolues par la
loi et la Convention; développer les collectivités inuites et
améliorer leur habilité d’agir; contribuer à la création, au
financement ou à l’expansion des entreprises et des industries
des Inuits, ainsi qu’au développement de leurs ressources et
propriétés.

Les Inuits du Nord québécois ont une tradition de pêche
commerciale dans le Nord. Ils ont fait commerce avec la
Compagnie de la Baie d’Hudson et d’autres compagnies
marchandes à la fin du XIXe siècle et au cours du XXe siècle,
notamment de cétacés, de saumon et d’omble arctique. Plus
récemment, les Inuits du Nunavik ont exploité commercialement
la morue, le flétan noir, la crevette, le saumon et l’omble arctique.

L’accès à la ressource est un facteur important de la croissance
de la pêche dans le Nord et constitue le capital sur lequel se bâtit
une pêche. La saisonnalité de la pêche est un autre aspect qui pèse
lourdement sur l’évolution de cette activité. La pêche moderne à
laquelle nous participons maintenant nécessite des investissements
considérables, à telle enseigne que nous devons disposer
d’entreprises appropriées qui génèrent des bénéfices et offrent
des possibilités d’emploi aux Inuits du Nunavik. En temps
normal, il est déjà difficile de satisfaire à toutes les exigences d’une
bonne entreprise, et cela l’est encore davantage dans le Nord.

Dans la section de notre mémoire sur les interventions et l’aide
financière des gouvernements, nous avons essayé d’examiner
certaines questions soulevées dans les documents précédents. Ces
dernières années, la Société Makivik a construit quatre petites
usines de transformation du caribou et des produits de la mer
destinées à approvisionner les collectivités en nourriture locale
saine.

Ces installations de transformation offrent des possibilités
commerciales dans le domaine de l’exportation de produits du
caribou et de poissons. Au Nunavik, les établissements de ce genre
ne bénéficient pas de subventions gouvernementales au titre des
immobilisations ou du fonds d’exploitation; elles sont censées se
financer par leurs propres moyens. La Société Makivik est la seule
entreprise dotée de cette faculté.

À titre de promoteurs des économies locales de notre région,
nous cherchons continuellement à créer de nouvelles possibilités
pour les entreprises. Souvent, des habitants de la région
demandent d’avoir accès à des immeubles ou à des installations
qu’ils souhaiteraient louer à court ou à long terme. Personne ne
saurait contester que, dans des régions plus développées du pays,
il existe des routes, des infrastructures de communications et des
réseaux de distribution de l’eau ainsi que des sites aménagés, de
sorte qu’il est beaucoup plus facile d’y instaurer un cadre
d’affaires moderne. Dans le Nord, les entreprises doivent se
doter de leurs propres installations, ce qui constitue un frein
considérable à la croissance.
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There still is a problem of working capital to start the
operation and maintain that business in a competitive
environment. The fish business is very competitive, and has to
deliver a product at world market prices, available to all
consumers. Is there a place for subsidies for transport of
finished product to market, or to underwrite some of the start-
up costs or operating capital? In an ideal world, there would be no
subsidies. However, in the North, we must look for creative
vehicles that will allow certain ventures to proceed.

The cost of hydro, labour, insurance, water, sewage, taxes, fuel
and transport are all major issues in the cost of doing business in
the North. Reduce those costs and you create a potential for
growth.

Investment in shore-based facilities for fish plants creates many
employment opportunities in certain locations, but fishing in the
North is of a seasonal nature, and the fish are harvested by a
mobile fleet and subject to world market prices. An investment
must be made in freezer facilities to store inventory to allow for
year-round production from a processing plant or facility that is
leased from a developer. The leases should be in line with those
paid in Atlantic Canada to remain competitive. Alternatively,
from an investment perspective, a mobile platform that supports
freezing and manufacturing on board is the ultimate solution.

With regard to vessel operations, the question posed all the
time in the industry by both government and interested parties is:
Do you own your own vessel? There is considerable emphasis on:
Why do you not own a vessel? It seems that in the fishing industry
it is imperative to own everything. Does Air Canada own all its
aircraft? Air Canada leases the vast majority of its fleet. Surely,
then, the fishing industry can live with the same conditions.

Makivik Corporation was awarded its original licence
in 1979, restricted to the North only. As a condition, it was
required to own and operate a vessel only in the area of Ungava
Bay and Hudson Strait, and NAFO area 0A and 0B, for shrimp
only. Based on these facts, Makivik Corporation decided that, to
become a member of the fishing industry, it would, and did,
purchase a freezer trawler. It also invested heavily in the years
1979 through 1981 in research into fish stock identification in
Ungava Bay and Hudson Strait, at a cost in excess of $5 million.
This was done on the assumption that we were the only company
to be allowed to fish that area, as we were excluded from the
southern areas.

Within one month of identifying large resources of shrimp,
Pandalus Montagui, the sub-species of shrimp, it became public
knowledge, and we were surrounded by southern-based vessels

Mais il demeure le problème du fonds de roulement nécessaire
au lancement de l’entreprise et au maintien de celle-ci dans un
contexte très concurrentiel. Le commerce du poisson est
hautement compétitif; la difficulté consiste à offrir un produit
aux prix mondiaux à tous les consommateurs. Y a-t-il de la place
pour des subventions au transport de produits finis jusqu’au
marché ou serait-il possible de subventionner les coûts de
lancement ou le fonds de roulement? Dans un monde idéal, les
subventions ne seraient pas nécessaires; toutefois, dans le Nord,
nous devons chercher des moyens créatifs qui permettront à
certaines entreprises de voir le jour.

Les coûts de l’électricité, de la main-d’oeuvre, des assurances,
de l’eau, du traitement des eaux usées, des combustibles et du
transport et les taxes comptent énormément dans l’exploitation
d’une entreprise dans le Nord. Il suffit de réduire ces postes de
dépenses pour améliorer les perspectives de croissance.

L’investissement dans les usines de transformation du poisson
crée de nombreuses possibilités d’emploi dans certaines localités;
or, dans le Nord, la pêche est saisonnière, elle dépend des
variations des prix mondiaux et est réalisée au moyen d’une
flottille très mobile. Il faudrait investir dans des installations de
congélation qui permettraient de conserver les stocks et
autoriseraient une production à longueur d’année dans une
usine de transformation louée d’un promoteur. Pour que
l’entreprise soit concurrentielle, il faudrait que le loyer soit
comparable aux loyers payés au Canada Atlantique. Inversement,
quant à investir, l’idéal serait de consacrer de l’argent à un navire
usine-congélateur.

Pour ce qui est de l’exploitation des bateaux, la question qui est
posée constamment dans l’industrie, et par le gouvernement et par
les parties intéressées, est la suivante: «Êtes-vous propriétaire de
votre bateau?» Et l’on insiste passablement sur la question qui suit
immanquablement: «Comment se fait-il que vous ne soyez pas
propriétaire?» Apparemment, dans l’industrie de la pêche, il est
impérieux de posséder chaque moyen de production. Est-ce
qu’Air Canada possède tous ses appareils? Non, Air Canada loue
la plupart de ses avions. Pourquoi ne serait-il pas possible de faire
de même dans l’industrie de la pêche?

La Société Makivik a obtenu son premier permis
en 1979, exclusivement pour le Nord. Le permis exigeait que la
société possède et exploite un bâtiment de pêche seulement dans la
région de la baie d’Ungava et le détroit d’Hudson et pêche la
crevette uniquement dans les zones 0A et 0B de l’OPANO. Ces
faits ont incité la société Makivik à acheter un chalutier
congélateur, pour devenir membre à part entière de l’industrie
de la pêche, ce qu’elle fit. La société a aussi investi plus de cinq
millions de dollars dans la recherche sur l’identification des
populations de poisson dans la Baie d’Ungava et le détroit
d’Hudson, de 1979 à 1981. Cette décision fut appuyée sur
l’hypothèse que nous étions la seule société autorisée à pêcher
dans ce secteur et le fait que nous étions exclus des secteurs plus
méridionaux.

Un mois à peine après avoir identifié des quantités
considérables de crevettes (Pandalu Montagui), la chose s’est sue
et nous avons été envahis par des crevettiers venus du Sud qui ont
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that were allowed to take advantage of these new resources.
Eventually, we were given full access to the shrimp in all areas.
This did not happen until 1986. In this time, we learned the
expensive lessons of the fishing industry. Accumulated losses
forced the sale of the vessel, and opened discussions with the
government as to greater access and better regional benefits for
the licences.

Since the mid-1980s, many licence holders, especially those in
the North, have been operating with what is termed as revenue-
sharing joint ventures with vessel owners in the south. In many
cases, these same vessel owners have a licence and a joint venture
with a northern partner, which is an economic benefit to both
parties. In the case of Makivik Corporation, we own 35 per cent
of an operating company that charters a trawler from a vessel
owner.

In order to clarify much of the innuendo surrounding the
ownership issue, in 2003 Makivik Corporation requested
clarification on this matter from the minister. The response was
to agree with our position that we are not required to own a
vessel. This does not mean that we will not own a vessel. We are,
at this moment, negotiating an ownership arrangement in a vessel.

The situation still requires some further clarity. If licence
holders were required to own a vessel, this would place a financial
burden on those vessel owners with sharing arrangements, as their
investments would be at risk if those licence holders were forced
to remove their licence and acquire their own capacity. This
would increase overall capacity when it is not required.

The awarding of the licence to northern regional groups was
done on the basis of providing some economic benefit to the
regions. Makivik Corporation is a regional organization and, as
such, accumulates the financial benefit to the region. Makivik
Corporation has invested much of the proceeds into the fishery-
related projects and other economic development issues. As long
as the regional or community nature of these licences remains, the
community at large benefits. However, if you allow for
individuals to own these licences, then the community will not
benefit from any revenue-sharing arrangements.

Concerning access to resources, in accordance with various
agreements, Makivik Corporation is given access to resources in
various areas of the North. The Nunavik Inuit Marine Region
Agreement-in-Principle recognizes Makivik Corporation and its
subsidiaries and, accordingly, in 2003, the Minister of Fisheries
recognized this and awarded a percentage of the overall increase
to Makivik Corporation.

The offshore shrimp fishery in NAFO 0AB, or SFA 1, 2, 3 and
4, is governed by the seasonal fluctuations of the environmental
conditions. We, therefore, have to work around this seasonal
nature. Accordingly, areas 5 and 6 become very important for us
to round off a year-round operation.

été autorisés à profiter de la manne nouvellement découverte.
Nous avons fini par obtenir le droit exclusif sur la ressource, dans
tous les secteurs, mais il a fallu attendre 1986. À ce moment, nous
avions appris les coûteuses leçons de l’industrie de la pêche. En
raison des pertes accumulées, il a fallu vendre le bâtiment et
entreprendre des discussions avec le gouvernement afin d’obtenir
un accès amélioré à la ressource et de tirer des avantages
régionaux accrus de notre permis.

Depuis le milieu des années 80, de nombreux titulaires de
permis, notamment dans le Nord, fonctionnent dans un régime de
coentreprises à partage des revenus — une formule qui profite
aux deux parties — avec des propriétaires de navires du Sud, dont
beaucoup sont également titulaires d’un permis. La Société
Makivik possède 35 p. 100 d’une société d’exploitation qui
affrète un chalutier.

Afin de dissiper une bonne partie du flou qui entoure la
question de la propriété, la Société Makivik a, en 2003, demandé
au ministre des précisions sur cette question. On nous a répondu
que notre position était la bonne et que nous n’étions pas tenus de
posséder un bateau. Cela ne signifie pas que nous ne posséderons
pas un bateau; d’ailleurs, nous négocions actuellement une
entente de propriété d’un bâtiment.

Mais il faudrait clarifier davantage la situation. Si les titulaires
de permis étaient tenus de posséder un bateau, les propriétaires de
bateau liés par des ententes de partage risqueraient de subir un
préjudice financier, car leur investissement serait compromis du
fait que les titulaires de permis pourraient être tenus d’acquérir
leur propre bateau et, partant, de retirer leur permis des bateaux
loués. De plus, cette décision ferait augmenter la capacité au
moment où cela n’est pas indiqué.

Des permis ont été octroyés à des groupes régionaux du Nord
afin de produire des retombées économiques dans les régions
concernées. La SociétéMakivik est une organisation régionale qui
produit des retombées économiques dans sa région. Elle a
réinvesti une bonne partie des bénéfices dans d’autres
programmes de recherche et d’autres activités de développement
économique. Tant que ces permis conserveront leur nature
régionale ou communautaire, la collectivité en général en
profitera. Toutefois, s’il devient possible pour des particuliers de
détenir ces permis, la collectivité ne pourra plus profiter des
avantages garantis par le régime de partage des revenus.

En ce qui concerne la ressource, en vertu de divers accords, la
Société Makivik y a accès dans différentes régions du Nord.
L’Accord de principe sur la région marine du Nunavik reconnaît
la Société Makivik et ses filiales; en 2003, le ministre des Pêches et
des Océans en a tenu compte et a octroyé à la SociétéMakivik une
proportion de l’augmentation globale.

La pêche à la crevette nordique dans les secteurs 0AB ou dans
les ZPC 1, 2, 3 et 4 est assujettie aux fluctuations saisonnières des
conditions environnementales, et les pêcheurs doivent composer
avec ces fluctuations. C’est pourquoi les zones 5 et 6 comptent
énormément pour terminer nos activités de l’année.
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Makivik Corporation has always agreed with the sharing
nature of Canadian resources for the benefit of those adjacent to
the resources. In the early development of the offshore
shrimp fishery, very few of the catches were in area 5, and even
less in area 6. As environmental conditions changed over the last
10 years, we have seen a shift in the resources further to the south.
This became more apparent as the cod stocks declined to almost
nothing. Shrimp and other crustaceans replaced the cod in those
areas. We were very happy when the Minister of Fisheries
awarded the Northern Coalition extra tonnage of shrimp in
SFA 5. However, as some of those resources have increased in
other areas, we have not fared as well.

The threshold level for the offshore shrimp licence
holders that is on the guiding principle of last in first out, or
base, is 37,600 metric tons, of which Makivik Corporation
receives one-seventeenth. We believe this level should be increased
to ensure our own viability if and when the shrimp resources start
to decline. In addition, we believe the Northern Coalition should
have its allocation protected.

On the matter of groundfish, we have not been successful in
negotiating a groundfish licence with the government through the
land claims process. Several ministers have told us that we must
buy a groundfish licence. This is not an easy task, and it does not
help that we have insufficient access to turbot to allow us to
consider acquiring the proper vessel to harvest in this fishery.

In 1985, we exploited the turbot fishery in the northern portion
area of 2G, adjacent to Nunavik and Labrador. This fishery was
done through an experimental developmental fishery, using a
foreign long-liner. We used crew from Nunavik on a very efficient
vessel. No other Canadian companies were fishing turbot in those
waters, or in 0B. However, much effort was still focused on more
southerly areas. This permit was never renewed.

Under the development quota system, started in 1992 through
to 1998, our involvement in this fishery declined to its present
level of 140 metric tons, or 2.5 per cent of the TAC. Nunavut
companies benefited to 1500 metric tons, or 27.2 per cent, and one
company from the south has the equivalent of 34.5 per cent of the
stock. This is very unfair.

We believe that we have as much history, adjacency to these
stocks as our neighbours to the north and to the east, yet there is
not a fair sharing of the resource. This needs to be changed, and
only the government has the power to do this. If we are to
purchase or acquire a groundfish licence or enterprise, the
Government of Canada should remove any impediments to this
acquisition to ensure that any provinces do not stand in the way
of this acquisition.

La Société Makivik a toujours souscrit au partage des
ressources canadiennes par ceux qui habitent à proximité de ces
ressources. Quand la pêche à la crevette en haute mer a
commencé, une proportion très faible des prises était réalisée
dans la zone 5 et cette proportion était encore plus faible dans la
zone 6. Les conditions environnementales ont changé au cours
des 10 dernières années, et nous avons assisté à un déplacement de
la ressource vers le sud. Ce phénomène est devenu plus évident à
mesure que les stocks de morue ont décliné jusqu’à leur quasi-
disparition. La crevette et d’autres crustacés ont remplacé la
morue dans ces secteurs. Nous avons été enchantés lorsque le
ministre des Pêches et des Océans a accordé à la
Coalition nordique des quotas additionnels de crevettes dans la
ZPC 5. Toutefois, il faut souligner que nos résultats ont été
inférieurs aux attentes, puisque les ressources ont aussi augmenté
dans d’autres zones.

Le quota de crevettes accordé aux pêcheurs hauturiers selon le
principe du dernier arrivé premier parti s’élève à 37 600 tonnes
métriques, dont un dix-septième est octroyé à la Société Makivik.
En prévision du moment où la ressource commencera à diminuer
et pour garantir la rentabilité de la pêche, nous croyons que cette
proportion devrait être augmentée. De plus, nous estimons que
l’allocation de la Coalition nordique devrait être protégée.

En ce qui concerne le poisson de fond, nous n’avons pas réussi
à négocier un permis d’exploitation dans le cadre des
revendications territoriales. Plusieurs ministres nous ont dit que
nous devions acheter un permis de pêche du poisson de fond. Cela
n’est pas facile et, qui plus est, notre accès insuffisant au flétan
noir ne nous permet pas d’envisager l’acquisition d’un bâtiment
adéquat pour cette pêche.

En 1985, dans le cadre d’une pêche expérimentale de
développement, nous avons pêché le flétan noir dans la partie
nord de la zone 2G, qui touche le Nunavik et le Labrador, à bord
d’un palangrier étranger. Nous avions un équipage du Nunavik et
un bâtiment très performant. Aucune autre entreprise
canadienne n’exploitait le flétan noir dans ces eaux ni dans la
zone 0B. Toutefois, à cette époque, les activités de pêche étaient
encore concentrées plus au sud. Ce permis n’a jamais été
renouvelé.

En vertu du système des quotas de développement en vigueur
de 1992 à 1998, notre participation à cette pêche a diminué
jusqu’au niveau actuel de 140 tonnes métriques, soit 2,5 p. 100 du
TAC. Les entreprises du Nunavut ont droit à 1 500 tonnes
métriques, c’est-à-dire 27,2 p. 100 du TAC, et une entreprise du
sud a droit à 34,5 p. 100 du TAC, ce qui est tout à fait injuste.

À notre avis, nos antécédents sont aussi valables et nous
sommes situés aussi près de la ressource que nos voisins au Nord
et à l’Est; pourtant, la ressource n’est pas répartie équitablement.
Cette situation doit changer et seul le gouvernement a le pouvoir
d’apporter ce changement. Si nous devons acheter ou acquérir un
permis de pêche de poisson de fond ou une entreprise
d’exploitation de cette ressource, le gouvernement du Canada
devrait abolir tout obstacle à cette acquisition, afin de garantir
qu’aucun gouvernement ne nous n’empêche de le faire.
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Financial assistance should be given in order to acquire these
licences, much the same as has been done as a result of the
Marshall decision.

The development of the turbot fishery in 0A is of some concern
to us, as it should be to others. We do not wish to deny our
neighbours access to their adjacent resources, and applaud their
recent efforts to develop the fishery. We believe we should be
entitled to some of the resource in this area; however, the main
concern is with the size of the stock and the management of the
stock.

Moving on to science and surveys, surveys and stock
assessments in the northern areas that include NAFO 0AB and
2GH have been very few over the past number of years. The
northern shrimp licence holders and the Government of Canada
have established a Northern Shrimp Research Foundation. This
foundation was established in order to carry out research on the
shrimp stocks in areas 0B and 2GH. This method or approach is
not unique in the world, but many oppose it because it is seen as a
government responsibility.

The surveys will not include 0A for turbot or shrimp, and we
believe that the Government of Canada, through NAFO, must
have more consistent surveys in 0AB and 1A, B, C, D and E. Our
concern is — from information from captains and workers on
vessels in the area— that the size of the fish is small, and that they
believe 0A is a nursery area for fish that flow into 0B as they
mature. I believe you may hear this from others, and it may mean
a more cautious approach to the development of this fishery.

The Government of Canada should fund a survey of Ungava
Bay and Hudson Strait for a four-year period to determine what
stocks exist in the area.

In summary, economic initiatives for the development of the
proper infrastructure should be established in an orderly fashion
that allows for growth without adverse impact on the resources.
Emphasis is required to create some valued-added processing and
markets that will bring export dollars to Nunavik.

We should not be forced into purchasing large vessels where
the resource base or seasonal nature does not justify an
investment, especially if it is a regional or community-based
licence.

Acquiring a groundfish enterprise is required. The government
should establish a similar program as that established by the
Marshall decision. No restriction should be applied to the type of
vessel or location of operation. Government should help.

Le gouvernement doit nous aider financièrement à acquérir ces
permis, comme cela s’est fait aux termes de l’arrêt Marshall.

Le développement de la pêche au flétan noir dans la
zone 0A nous inquiète, et nous ne devrions pas être les seuls à
nous en inquiéter. Nous ne voulons pas nier à nos voisins le droit
d’exploiter les ressources qui sont à proximité, et nous saluons les
efforts qu’ils ont récemment déployés pour développer cette
pêche. Nous croyons avoir droit à une partie de la ressource dans
cette zone; cependant, notre principale inquiétude concerne la
quantité de cette ressource et sa gestion.

Très peu de relevés et d’évaluations des stocks ont été effectués
dans les parties septentrionales, notamment dans les zones 0AB et
2GH de l’OPANO au cours des dernières années. Les titulaires de
permis de pêche à la crevette nordique et le gouvernement du
Canada ont établi la Fondation de recherche sur la crevette
nordique. Cet organisme est chargé d’effectuer de la recherche sur
les populations de crevettes dans les zones 0B et 2GH; cette façon
de procéder n’est pas unique dans le monde, mais beaucoup de
gens s’y opposent et estiment que cette responsabilité incombe au
gouvernement.

Les relevés ne viseront pas le flétan noir et la crevette dans la
zone 0A, et nous croyons que le gouvernement du Canada, par le
truchement de l’OPANO, devrait procéder à des relevés plus
réguliers dans les zones 0AB et 1A, B, C, D et E. Ce qui nous
préoccupe — compte tenu de l’information transmise par des
capitaines et des hommes d’équipage de bâtiments qui pêchent
dans la région — c’est que le poisson est de petite taille et qu’il
semble que la zone 0A est une zone d’alevinage du poisson, qui
passe dans la zone 0B quand il a atteint l’âge adulte. D’autres
intervenants soulèveront peut-être cette question. Cette
information pourrait nous inciter à aborder le développement
de la pêche de manière plus prudente.

Le gouvernement du Canada devrait financer un relevé de la
baie d’Ungava et du détroit d’Hudson sur une période de quatre
ans, afin de recenser les stocks qui s’y trouvent.

En résumé, il faudrait que des mesures économiques visant à
établir l’infrastructure adéquate soient appliquées d’une manière
ordonnée, pour stimuler la croissance tout en évitant les effets
négatifs sur les ressources. Il faut mettre l’accent sur le traitement
à valeur ajoutée et les marchés qui généreront des revenus
d’exportation au Nunavik.

Nous ne devrions pas être forcés d’acheter de grands bâtiments
de pêche si la ressource ou la saisonnalité de la pêche ne justifie
pas un tel investissement, surtout dans le cas d’un permis régional
ou communautaire.

Il faut acquérir une entreprise d’exploitation du poisson de
fond. Le gouvernement devrait mettre en place un programme
semblable à celui qui découle de l’arrêt Marshall. Aucune
restriction ne devrait être imposée quant au type du bateau ou
au lieu d’exploitation. Le gouvernement doit accorder son aide.
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We would like assurance that we will be given greater access to
0B turbot. From our current 140 metric tons, we would like an
increase to 1,000 tons. We would like access to area 0A.

Shrimp licences should be protected to ensure that Makivik
Corporation has a guaranteed level of harvest to no less than one-
seventeenth of the 37,600 metric tons — or 2,211 tons — and that
the Northern Coalition allocation of 6,120 tons be made
permanent.

Training of Inuit crew to the highest level is a priority, and
should continue.

Scientific surveys and resource identification should be more
frequent. Specifically, there is a need for immediate surveys in
0AB, Ungava Bay and Hudson Strait.

There is also expressed concern, and the need for a more
cautious approach, to the fishery in 0A.

If I may add, the direct employment income generated from the
shrimp fishery alone for Nunavik is in excess of $1.5 million a
year. Seventy per cent of the crew operating on these vessels are
Inuit from Nunavik, or beneficiaries from Nunavik. Additional
indirect benefits are accrued through flying on our airlines, First
Air and Air Inuit, for all our crew who travel to and from the
vessels.

Perhaps I should add that there is as much benefit applied in
Newfoundland and Nova Scotia, by virtue of the fact that we off-
load our vessels in those provinces, and we resupply
from there also. An average cost per landing is in excess
of $200,000. Therefore, there are large spin-off benefits to other
areas of Canada.

The Chairman: I will ask members to bear with me this evening.
Since we will be sitting again later this evening, we will not be able
to go into overtime. Once I give senators the nod, I would ask
them to cede their place to the next senator, so that every senator
has an equal opportunity to pose questions. If we have time for a
second round, obviously we will come back to them.

[Interpretation]

Senator Adams: Your presentation was clear, but I would like
to have more clarification about developments that have taken
place in the community of Kuujjuaq since 1979. What has
happened so far?

[English]

Mr. Greig: There is revenue sharing of the monies generated
from the fishing arrangements, and we benefit quite substantially
from these arrangements. Those revenues have been reinvested
into different community projects, not the least of which is the
four plants that were established for the caribou. They have been

Nous aimerions obtenir la garantie que nous aurons un accès
accru au flétan noir de la zone 0B. Nous souhaitons que notre
quota actuel de 140 tonnes métriques soit porté à 1 000 tonnes.
Nous aimerions avoir accès à la zone 0A.

Il faudrait que les permis de pêche à la crevette soient protégés
afin que la Société Makivik dispose d’un quota garanti ne
représentant pas moins de un dix-septième des 37 600 tonnes
métriques, soit 2 211 tonnes, et que l’allocation de 6 120 tonnes
de la Coalition nordique soit rendue permanente.

Il est primordial d’assurer la meilleure formation des équipages
inuits et de la maintenir.

Il faudrait que les relevés scientifiques et les exercices
d’identification de la ressource soient plus fréquents et que l’on
procède dès maintenant à des relevés dans la zone 0AB et dans la
Baie d’Ungava et le détroit d’Hudson.

Nous sommes également préoccupés par la pêche pratiquée
dans la zone 0A, pour laquelle nous préconisons une approche
plus prudente.

Je voudrais ajouter que les revenus tirés des emplois directs de
la pêche à la crevette au Nunavik sont supérieurs à 1,5 million de
dollars par année. Soixante-quinze pour cent des membres
d’équipage à bord de ces bateaux sont des Inuits du Nunavik,
ou des bénéficiaires du Nunavik. Des avantages indirects
proviennent de l’exploitation de nos lignes aériennes, First Air
et Air Inuit, qui transportent tous nos équipages à destination et
en provenance des bateaux de pêche.

Je pourrais peut-être ajouter encore que Terre-Neuve et la
Nouvelle-Écosse tirent également des avantages d’égale
importance à cause du fait que nous déchargeons nos bateaux
dans ces provinces et que nous y ravitaillons. Le coût moyen pour
chaque accostage est supérieur à 200 000 $. Par conséquent, il y a
également d’importantes retombées dans d’autres régions du
Canada.

Le président: Je vais demander aux membres du comité de faire
preuve d’indulgence à mon égard ce soir. Comme nous allons
siéger de nouveau plus tard dans la soirée, nous ne pourrons pas
dépasser le temps imparti. Quand je ferai signe aux sénateurs, je
leur demanderais de céder la parole au sénateur suivant, afin que
chacun ait également l’occasion de poser des questions. Si nous
avons le temps de faire un deuxième tour, je redonnerai
évidemment la parole aux intervenants.

[Traduction de l’interprétation]

Le sénateur Adams: Votre exposé était clair, mais je voudrais
avoir de plus amples détails sur ce qui s’est passé dans la localité
de Kuujjuaq depuis 1979. Que s’est-il passé jusqu’à maintenant?

[Traduction]

M. Greig: Il y a partage des revenus tirés des arrangements de
pêche, et nous tirons des avantages très considérables de ces
arrangements. Ces revenus ont été réinvestis dans différents
projets communautaires, notamment les quatre usines qui ont été
créées pour le caribou. On a également investi dans le
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invested in arts and crafts development as well as in the research
centre in Kuujjuaq. They have also assisted indirectly in the
hatchery project that you saw in Kuujjuaq two years ago.

Makivik donates money to projects through the community
donation fund. Through 1984 to almost 1990, we invested equally
with the federal government — with Fisheries and Oceans — in
inshore research and development, predominantly in Ungava
Bay. We have also done additional development work in Hudson
Bay for molluscs and shellfish, for diving operations.

We have a tendency to allow local developers to try to develop
themselves, as opposed to us pushing the envelope all the time.
We believe it is up to them. We will invest time and effort in
assisting them, but they have to carry out the actual development.
However, if it is a project of a regional nature, Makivik will take
the lead role. I hope that answers your question.

[Interpretation]

Senator Adams: My next question has to do with the turbot
caught in the waters between Baffin Island and Quebec. As I
understand it, the government allocates the quotas in that area,
and a certain allocation is an experimental allocation. Makivik
Corporation has a certain allocation in the 0B area and the
situation is different with respect to 0A. I also understand that,
under the agreement, the Baffin Fisheries Coalition allots certain
quotas to corporations, and I think that is up to 10 per cent. Is
this enough quota for you? Is the BFC allocating enough quota to
the communities so that they can benefit? Are allocating quotas to
Newfoundland fishers who have fishing vessels?

[English]

Mr. Greig: I will try and answer this as diplomatically as
possible. As the two senators from the North will know, I am not
known for my diplomacy.

The quota establishment process is established by NAFO, the
Northwest Atlantic Fisheries Organization. There are bilateral
agreements between Canada and Greenland, but essentially
NAFO does all of the surveying. Through a scientific process,
we agree on the number.

As you say, 0A is a different fishery from 0B. In my opinion,
much more attention and caution is required in the development
of the 0A fishery. It is still a developmental fishery. There are still
foreign vessels fishing in that area, for and on behalf of the Baffin
Fisheries Coalition or other Nunavut entities. They are fishing
under various types and styles of fishing agreements. I am not
privy to their agreements, and that, really, is none of my business.
Many of those vessels are from Newfoundland. Without having
all the up-to-date knowledge of the situation, I can say that these
vessels are available, and they provide as much benefit to
Nunavut as they do to Newfoundland.

développement de l’artisanat et dans le centre de recherche à
Kuujjuaq. On a aussi apporté une aide indirecte au projet
d’écloserie que vous avez vu à Kuujjuaq il y a deux ans.

Makivik donne de l’argent à des projets par l’entremise du
fonds de dons communautaires. De 1984 à 1990 ou presque, nous
avons investi à parts égales avec le gouvernement fédéral, plus
précisément Pêches et Océans, dans la R-D des pêches côtières,
essentiellement dans la baie de l’Ungava. Nous avons également
fait des travaux de développement dans la Baie d’Hudson pour les
mollusques et les fruits de mer, sous forme d’opérations de
plongée.

Nous avons tendance à laisser les promoteurs locaux essayer de
lancer eux-mêmes des projets, au lieu que ce soit nous qui
prenions l’initiative tout le temps. Nous croyons que c’est à eux de
le faire. Nous investissons du temps et des efforts pour leur venir
en aide, mais ils doivent s’occuper du développement comme tel.
Cependant, si un projet est de nature régionale, Makivik va jouer
le rôle de chef de file. J’espère que cela répond à votre question.

[Traduction de l’interprétation]

Le sénateur Adams: Ma question suivante porte sur le flétan
noir pêché dans les eaux situées entre la Terre de Baffin et le
Québec. Si je comprends bien, le gouvernement attribue les quotas
dans ce secteur et met de côté une allocation expérimentale. La
société Makivik a une certaine allocation dans le secteur 0B et la
situation est différente dans le secteur 0A. Je crois savoir
également qu’aux termes de l’entente, la Coalition des pêches de
la Terre de Baffin attribue certains quotas aux sociétés, à hauteur
de 10 p. 100. Est-ce que ce quota est suffisant pour vous? La
Coalition accorde-t-elle des quotas suffisants aux localités pour
qu’elles puissent en tirer profit? Attribue-t-on des quotas aux
pêcheurs de Terre-Neuve qui ont des bateaux de pêche?

[Traduction]

M. Greig: Je vais essayer de répondre à cette question le plus
diplomatiquement possible. Comme les deux sénateurs du Nord le
savent, je n’ai pas la réputation d’être diplomate.

Le processus d’attribution des quotas est établi par l’OPANO,
l’Organisation des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest. Il y a des
ententes bilatérales entre le Canada et le Groenland, mais c’est
essentiellement l’OPANO qui fait tout le travail de recensement
des stocks. Dans le cadre d’un processus scientifique, nous nous
mettons d’accord sur un chiffre.

Comme vous le dites, la pêche dans 0A est très différente par
rapport à 0B. À mon avis, il faut accorder beaucoup plus
d’attention et être beaucoup plus prudent pour l’établissement de
la pêche dans le secteur 0A. C’est encore une pêche expérimentale.
Il y a encore des bateaux étrangers qui pêchent dans ce secteur, au
nom de la Coalition des pêches de la Terre de Baffin ou d’autres
entités du Nunavut. Ces gens-là pratiquent la pêche en
application de diverses ententes de pêche. Je ne connais pas la
teneur de leurs ententes et, en fait, ce n’est pas de mes affaires.
Beaucoup de ces bateaux viennent de Terre-Neuve. Sans
connaître la situation dans tous ses détails, je peux dire que ces
bateaux sont disponibles et qu’ils apportent autant d’avantages au
Nunavut qu’à Terre-Neuve.
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Is the region and are the communities at large benefiting?
Again, I cannot answer that. That is up to Nunavut. I would
assume that, in their methods of allocating what I would call sub-
permits to representative companies in Nunavut— they are either
representing hunting, fishing, trapping associations locally —
there would be a community benefit. I assume those are, in fact,
the arrangements. Again, I am not privy to those specific
arrangements.

With reference to 0B, the Canadian quota is 5,500 metric tons.
Regardless of what we wish or want to do, we have to work within
those quotas. Nunavut has 1,500 metric tons. They should be able
to operate a vessel in the season that is available to them for those
1,500 tons. Having said that, fishing conditions, catch rates and
vessel performance will all determine if they are able to reach that
capacity.

I believe they have broken it down into smaller elements to
allow other vessels to come into the area. We have no problem
with that as long as the benefits accrue to the region. Again, what
they do with it is not my business.

Nunavik or Makivik obviously want more. We cannot even
consider acquiring or making substantial investment in a vessel
when we only have 140 tons to fish. It just does not make
economic sense. We have been quite successful in the arrangement
we have for the 140 tons, but it is not sufficient to think about an
investment. We require an allocation of metric 1,000 tons, and
obviously, we want that. If it were given, we would take it.

[Interpretation]

Senator Watt: I understand what Senator Adams was asking
about. This is difficult to discuss. However, you are talking about
where you get your quotas and what you have right now — the
metric tons that you receive right now — and that you are not
able to make money out of these things.

Where else can you get this resource? Where else can you go?

[English]

Mr. Greig: Our only options available are to go out and buy an
existing groundfish enterprise. That is a core enterprise, probably
Newfoundland or Nova Scotia. It depends on the size of the vessel
and the amount of quota that it has or the allocation that it has
been given and whether it is a freezer licence or is it a wet fish
licence?

If we were able to acquire one of sufficient capacity and
allocation, we would be able to fish in the north and fish other
groundfish species else where in the south— not that there is a lot
of groundfish species left to fish. The 24,000 metric ton quota
recently announced in 2J3KL is not a lot of fish.

La région et les collectivités dans leur ensemble en tirent-elles
des avantages? Là encore, je ne peux pas répondre à cela. Il faut
s’en remettre au Nunavut. Je dois supposer que, dans leur
méthode d’attribution de ce que j’appellerais des sous-permis à
des compagnies représentatives du Nunavut — représentant des
associations locales de chasse, de pêche ou de piégeage — la
collectivité doit en tirer un avantage. Je suppose que tels sont en
fait les arrangements. Je répète que je ne suis pas au courant de la
teneur des arrangements.

Pour ce qui est de 0B, le quota canadien est de 5 500 tonnes
métriques. Peu importe ce que nous souhaitons ou voulons faire,
nous devons nous limiter à ces quotas. Le Nunavut a
1 500 tonnes métriques. Ce quota de 1 500 tonnes devrait lui
permettre d’exploiter un bateau durant la saison qui existe là-bas.
Cela dit, les conditions de pêche, le taux des prises et la
performance du bateau, tout cela va déterminer s’ils sont en
mesure de pêcher une telle quantité de poissons.

Je crois qu’ils ont fait une ventilation du total en éléments plus
petits afin de permettre à d’autres bateaux de venir pêcher dans le
secteur. Nous n’avons aucune objection à cela, pourvu que la
région en soit avantagée. Là encore, ce qu’ils font de leur quota
n’est pas de mes affaires.

Le Nunavik ou Makivik en veulent évidemment plus. Nous ne
pouvons même pas envisager d’acheter un bateau ou de faire des
investissements considérables quand nous avons seulement
140 tonnes de poisson. Ce n’est tout simplement pas rentable.
Nous avons obtenu beaucoup de succès dans le cadre de
l’arrangement que nous avons pour ces 140 tonnes, mais ce
n’est pas suffisant pour envisager d’investir. Nous avons besoin
d’une allocation de 1 000 tonnes métriques et c’est évidemment ce
que nous réclamons. Si on nous le donnait, nous le prendrions.

[Traduction de l’interprétation]

Le sénateur Watt: Je comprends quelle était la nature des
questions posées par le sénateur Adams. C’est difficile de discuter
de tout cela. Cependant, vous nous parlez de la manière dont vous
obtenez vos quotas et de ce que vous avez à l’heure actuelle, les
tonnes métriques que vous recevez actuellement, et vous dites que
vous n’arrivez pas à faire de l’argent à même cette quantité.

Où pouvez-vous trouver cette ressource? À qui vous adresser?

[Traduction]

M. Greig: Nos seules options sont d’acheter une entreprise
existante de poisson de fond. Ce serait une entreprise de base,
probablement de Terre-Neuve ou de Nouvelle-Écosse. Tout
dépend de la taille du bateau et du quota dont l’entreprise
dispose ou de l’allocation qu’elle a reçue, et il faut voir aussi s’il
s’agit d’un permis de pêche fraîche ou de poisson congelé.

Si nous parvenions à en acheter une ayant une capacité et une
allocation suffisantes, nous pourrions pêcher dans le Nord et
pêcher d’autres espèces de poisson de fond ailleurs dans le Sud,
quoiqu’il ne reste pas beaucoup de poissons de fond à pêcher. Le
quota de 24 000 tonnes métriques récemment annoncé dans
2J3KL ne représente pas beaucoup de poisson.
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However, the price of turbot and some other groundfish
species in today’s market is very good — almost three times the
price of shrimp. It used to be the other way around. Those are the
only opportunities available to us to go elsewhere. Could we go
overseas and fish outside Canadian waters? We cannot do that
without the proper licences from the Government of Canada.

[Interpretation]

Senator Adams: Today, do you know what economic resources
are available out to you?

Mr. Greig: Yes, we do know of one, or two or three. There are
people out there that are making tons of money. However, I do
not want to say how much money, because this is available to be
everybody, everybody is listening.

Senator Watt: You mentioned that shortly after you began in
1979, you were working with the Nunavummiut, bringing them
along with you as you are fishing.

Why is it no longer this way? You are neighbours with the
Nunavut. It seems to me that you two should be working
together.

[English]

Mr. Greig: It is an extremely difficult question. For many
years, the Inuit of Nunavut did not participate in the fishery. In
1986, I had help from Senators Adams and Watt in addressing
this issue. We made representations to the Government of
Canada that the Inuit of Nunavut should be a participant in
this fishery. Everybody knew there were land claims coming
downstream at some point in time; nobody knew when.

We made arrangements at that time that, yes, they would get a
permit. I have to go take my Makivik hat off and put my personal
hat on here. At that time, I was also a vessel owner. We owned
two vessels — the Aqviq and the Kinguk — that we used in joint
ventures, one with Makivik Corporation and one with
Qikiqtaaluk Corporation of Nunavut.

To this day Makivik Corporation still operates in conjunction
with that operating company. They have had a long
relationship with that company. From 1986 up until probably
2000, Qikiqtaaluk Corporation participated in that system also.
We provided training to them, we provided a lot of my own
personal expertise to them — albeit, sometimes they paid for it,
sometimes they did not, but that was a commercial arrangement.
We essentially brought them along to a place where they were
capable of doing things by themselves, as is natural.

We do have another joint venture with Qikiqtaaluk
Corporation under a company called Unaaq Fisheries, which
was established also in 1987 and operates through a revenue-
sharing arrangement with Clearwater Fine Foods of Nova
Scotia. It has been quite successful since 1987. At that time in

Cependant, le prix du flétan noir et d’autres espèces de
poissons de fond est très bon dans le marché d’aujourd’hui,
presque trois fois le prix de la crevette. Auparavant, c’était
l’inverse. Ce sont les seules possibilités qui s’offrent à nous d’aller
ailleurs. Pourrions-nous aller outre-mer et pêcher à l’extérieur des
eaux canadiennes? Nous ne pouvons pas le faire sans les permis
exprès du gouvernement du Canada.

[Traduction de l’interprétation]

Le sénateur Adams: Aujourd’hui, savez-vous quelles ressources
économiques sont à votre disposition?

M. Greig: Oui, nous en connaissons une, ou deux ou trois. Il y
a des gens qui font énormément d’argent. Cependant, je ne veux
pas dire combien d’argent, parce que nous sommes en public,
n’importe qui peut nous écouter.

Le sénateur Watt: Vous avez dit que peu de temps après vos
débuts en 1979, vous avez travaillé avec les Nunavummiuts, les
amenant pêcher avec vous.

Pourquoi cela ne se fait-il plus? Vous êtes voisin du Nunavut. Il
me semble que vous devriez travailler ensemble.

[Traduction]

M. Greig: C’est une question extrêmement difficile. Pendant de
nombreuses années, les Inuits du Nunavut n’ont pas participé à la
pêche. En 1986, j’ai reçu l’aide des sénateurs Adams et Watt pour
m’attaquer à cette question. Nous avons fait des démarches
auprès du gouvernement du Canada, insistant sur le fait que les
Inuits du Nunavut devraient participer à la pêche. Chacun savait
que des revendications territoriales étaient en instance, mais
personne ne savait quand la question serait réglée.

Nous avons pris des arrangements à cette époque pour qu’ils
obtiennent un permis. Ici, je dois parler à titre personnel et non
pas en tant que représentant de Makivik. À cette époque, j’étais
également propriétaire d’un bateau de pêche. Nous possédions
deux bateaux — l’Aqviq et le Kinguk —que nous utilisions pour
des coentreprises, une avec la Société Makivik et l’autre avec la
Société Qikiqtaaluk du Nunavut.

À ce jour, la Société Makivik continue de fonctionner
de concert avec cette société exploitante. Ils ont des
relations de longue date avec cette compagnie. De 1986 jusqu’en
l’an 2000, probablement, la Société Qikiqtaaluk a participé
également à ce système. Nous leur avons fourni de la
formation, je leur ai transmis une bonne part de mes
connaissances personnelles, parfois moyennant paiement,
parfois gratuitement, mais c’était un arrangement commercial.
Essentiellement, nous leur avons donné un coup de main jusqu’à
ce qu’ils soient capables de se débrouiller eux-mêmes, ce qui est
tout naturel.

Nous avons une autre coentreprise avec la Société Qikiqtaaluk,
au titre d’une compagnie appelée Unaaq Fisheries, qui a
également été fondée en 1987 et qui fonctionne dans le cadre
d’une entente de partage des revenus avec la Clearwater Fine
Foods de Nouvelle-Écosse. Elle obtient beaucoup de succès
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1987 through to 1991, I was part of that venture also with
Clearwater, Farocan and myself — Farocan being the operating
company at that time that operated in Nova Scotia.

Nunavut has chosen to go in their own direction — and
rightfully so. We have chosen a different route — albeit with the
same objective of one day owning our own vessel. However, the
economic analysis of a seasonal fishery just does not allow
substantial investment in the fishery. The large vessel owners are
the people who have invested in the fishery to date — a new
trawler will cost $34 million. That is a lot of money for any bank
to put up and for any owner to guarantee. The capital required to
do these things is excessive at best.

[Interpretation]

Senator Watt: I would like further clarification — later on —
as to how you can work together as Inuit. We will leave this issue
for now. We will get back to it.

I would like to understand what you want us to do here for
you. What recommendations can you make to the senate
committee here?

[English]

Mr. Greig: I have to be a little careful here because, I can speak
for Makivik, and I can also speak from experience. The more you
can cooperate, the better off everybody is. I would like to see
more cooperation but it has to be equal. There should be no
sticks. You cannot have one with a stick and one with a
toothpick. Until the playing field is levelled a little bit,
unfortunately Makivik will be the one with the toothpick.

Better sharing of resources would lead to better joint venture
possibilities. We have to overcome. I am not speaking on behalf
of Makivik; I am speaking from personal experience. You cannot
have five fish plants in the north, producing shrimp. It just does
not make sense. We would all love to have the jobs and
employment and money in our communities. However, some
communities are better at doing it than others and maybe that is
what we have to buy into.

Royal Greenland is actually considering opening up a shrimp
peeling plant in Denmark. That is a significant move, and it is
being done for economic reasons as well. Careful thought has to
be given to any process that involves large investments in the
north.

For example, Makivik Corporation has to respond to all its
shareholders. It cannot be seen as just investing in one vessel that
might employ 110 people over the year. It has to satisfy all its
other investors or shareholders in the region. Any venture that
involves Nunavut, has to take all these things into consideration.

depuis 1987. À cette époque, de 1987 jusqu’en 1991, je participais
également à cette coentreprise avec Clearwater, je veux dire
Farocan et moi-même— Farocan étant la société exploitante qui
était installée en Nouvelle-Écosse.

Le Nunavut a choisi de voler de ses propres ailes, ce qui est
tout à fait légitime. Nous avons choisi une voie différente, tout en
ayant le même objectif, savoir de posséder un jour notre propre
bateau. Cependant, l’analyse de rentabilité d’une pêche
saisonnière ne permet tout simplement pas de consentir un
investissement suffisant dans la pêche. Les grands propriétaires de
bateaux sont ceux qui ont investi dans la pêche jusqu’à
maintenant: un chalutier neuf coûte 34 millions de dollars. C’est
beaucoup d’argent à prêter pour une banque et à garantir pour un
propriétaire. Le capital nécessaire pour faire tout cela est excessif,
dans le meilleur des cas.

[Traduction de l’interprétation]

Le sénateur Watt: Je voudrais obtenir tout à l’heure davantage
de précisions sur la manière dont vous pouvez travailler ensemble
en tant qu’Inuits. Nous allons laisser cela de côté pour l’instant.
Nous y reviendrons.

Je voudrais comprendre ce que vous voulez que nous fassions
pour vous. Quelles recommandations faites-vous aujourd’hui au
comité du Sénat?

[Traduction]

M. Greig: Je dois me montrer plutôt prudent ici parce que je
peux parler au nom de Makivik et je peux aussi parler en me
fondant sur mon expérience. Plus il y a coopération, mieux c’est
pour tout le monde. Je voudrais qu’il y ait davantage de
coopération, mais il faut que cela se fasse sur un pied d’égalité.
Il ne faut pas que l’un des partenaires ait le gros bout du bâton et
l’autre un cure-dent. Tant que les règles du jeu ne seront pas
égales pour tous, malheureusement, c’est Makivik qui aura le
cure-dent.

Un meilleur partage des ressources déboucherait sur de
meilleures possibilités de coentreprise. Nous devons surmonter
les obstacles. Je ne parle pas au nom de Makivik; je me fonde sur
mon expérience personnelle. On ne peut pas avoir cinq usines de
transformation du poisson dans le Nord pour produire des
crevettes. C’est tout simplement absurde. Nous aimerions tous
avoir les emplois et l’argent dans nos localités. Cependant,
certaines collectivités sont meilleures que d’autres dans cette tâche
et peut-être que nous devons nous en accommoder.

La Royal Greenland envisage en fait d’ouvrir une usine
d’épluchage des crevettes au Danemark. C’est une grosse décision
et elle est prise pour des raisons économiques également. Il faut
réfléchir soigneusement à tout processus qui nécessite des
investissements importants dans le Nord.

Par exemple, la Société Makivik doit rendre des comptes à tous
ses actionnaires. Elle ne peut pas investir ouvertement dans un
seul bateau qui pourrait donner de l’emploi à 110 personnes
durant l’année. Elle doit satisfaire l’ensemble des autres
investisseurs ou actionnaires dans la région. Toute coentreprise
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Levelling of the playing field is paramount in determining what
the best way forward might be. Without open access to quota,
there is no level playing field.

The Government of Canada did do this for us in
the 1980s. They levelled the playing field for us; they made us
an equal partner with the rest of the fishery in Canada. We had
invested in shrimp. They made that move and that was greatly
appreciated. I am sure Senator Watt remembers the days when we
were struggling to get this going.

Senator Watt: Is there anything else you want us to do?

Mr. Greig:We need greater access; we need more science in the
north.

Senator Watt: More science?

Mr. Greig: Absolutely.

Senator Hubley: You mentioned that you presently have access
to 0B turbot at 140 metric tons. What would be the sustainability?
How much quota would sustain a vessel fully employed? It
probably cannot be year round but what figures are we looking at
here?

Mr. Greig: One thousand metric tons is not an arbitrary
number.

Senator Hubley: It is not.

Mr. Greig: It is not. It allows us sufficient access to that
resource to supplement our current fishing operations to make
them more viable. We fish for shrimp and we would use probably
the same vessel as some other operators already do to fish that
resource. It makes that much more viable. It makes the jobs more
consistent.

Senator Hubley: That would be what you feel you should
have to make anything work.

Mr. Greig: Anything less than that does not justify the
investment or even refurbishing our existing trawler to fish for
that resource.

Senator Hubley: A new trawler was $34 million.

Mr. Greig: That is for roughly a 17-metre trawler, freezer
factory with a full factory and these vessels that are that price
have both groundfish and shrimp licences.

Senator Hubley: The licence comes with the vessel, is that
correct?

Mr. Greig: No, the licence is awarded by the Government of
Canada. We are given an allocation that we then place on the
vessel.

avec le Nunavut doit tenir compte de tout cela. Il faut que les
règles du jeu soient les mêmes pour tous, ce qui est primordial
pour déterminer quelle pourrait être la meilleure solution
d’avenir. En l’absence d’un accès libre aux quotas, il n’y a pas
égalité des chances.

Le gouvernement du Canada avait fait cela pour nous dans les
années 80. Il avait établi des règles du jeu équitables; il avait fait
de nous un partenaire égal, placé sur le même pied que les autres
intervenants dans la pêche au Canada. Nous avions alors investi
dans la crevette. Il avait pris cette initiative qui a été grandement
appréciée. Je suis certain que le sénateur Watt se rappelle l’époque
où nous nous débattions pour lancer cette entreprise.

Le sénateur Watt: Y a-t-il autre chose que vous voulez que
nous fassions?

M. Greig: Il nous faut un meilleur accès; il nous faut davantage
de science dans le nord.

Le sénateur Watt: Plus de science?

M. Greig: Absolument.

Le sénateur Hubley: Vous avez dit que vous avez actuellement
accès à 140 tonnes métriques de flétan noir dans le secteur 0B. Où
se situerait le seuil de la rentabilité? Quel quota permettrait
d’employer à plein temps un bateau de pêche? La pêche ne
pourrait probablement pas se faire toute l’année, mais quel serait
le chiffre approximatif?

M. Greig: Mille tonnes métriques n’est pas un chiffre
arbitraire.

Le sénateur Hubley: Ça ne l’est pas.

M. Greig: Non. Cela nous donne un accès suffisant à cette
ressource pour servir de complément à nos activités de pêche
actuelles, de manière à les rendre plus rentables. Nous pêchons la
crevette et nous utiliserions probablement le même bateau que
d’autres exploitants utilisent déjà pour pêcher cette ressource.
Cela rend l’entreprise d’autant plus viable. Cela rend les emplois
plus solides.

Le sénateur Hubley: C’est ce qu’il vous faudrait, à votre avis,
pour fonctionner.

M. Greig: Tout montant inférieur à ce chiffre ne justifierait pas
l’investissement ni même la remise en état de notre chalutier actuel
pour pêcher cette ressource.

Le sénateur Hubley: Vous avez dit qu’un chalutier neuf coûte
34 millions de dollars.

M. Greig: C’est à peu près le prix d’un chalutier de 17 mètres,
un chalutier congélateur usine doté de tout l’outillage au complet,
et les bateaux de ce prix là bénéficient à la fois de permis de pêche
au poisson de fond et à la crevette.

Le sénateur Hubley: Le permis vient avec le bateau, c’est bien
cela?

M. Greig: Non, le permis est octroyé par le gouvernement du
Canada. On nous accorde une allocation que nous attribuons
ensuite aux bateaux.
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Senator Hubley: When you mention a freezer, you would have
to have a freezer trawler. You mentioned offloading in Halifax.
Are there are no processing facilities there or closer?

Mr. Allard: No. The only facility up north is on the Greenland
side in Nuuk.

Mr. Greig: I mentioned that if you were to create the
infrastructure in the north, you have to build a freezer in the
north to hold the tonnage that you are bringing ashore. If you
bring that tonnage ashore, then you have the potential of
establishing a processing plant with that to allow processing of
shrimp — much as is done in Newfoundland, or Greenland or
Nova Scotia. However, it cannot happen without the
infrastructure. I do not know who has the capital to invest in
that infrastructure.

The Chairman: For clarification, are we talking about shrimp
or turbot?

Mr. Allard: The question was for freezers.

The Chairman: For the stocks?

Mr. Greig: Normally we have dealt with shrimp as being the
money-maker or spinner. There is no facility in Nunavut that I
know that is capable of handling the tonnages coming ashore.

The Chairman: Of shrimp.

Mr. Greig: Of shrimp.

The Chairman: We are not talking turbot now.

Mr. Greig: In Nunavut there is a plant that handles turbot. It
handles 300 metric tons or more of turbot a year in its freezer.
That is one trip.

Mr. Allard: Essentially we are trying to say that for us to invest
in the fishery and have some stability at present with shrimp —
and we have a significant amount of shrimp — it would be good
to have access to several species. It is not only the mix. The mix
that we need is not just the kinds of fish; we need more than one
species. It is not only the amounts; it is where you can fish it. It is
the mix of those three things.

A year like this year where turbot is strong and shrimp at an
all-time low, the turbot would help offset the low shrimp prices. If
we only have shrimp, we have very good years and very bad years.
It is very unstable. We need that proper mix to make things
sustainable over the long term.

Senator Hubley: One of the items in your summary- training of
Inuit crew to the highest level is a priority and should continue. I
think that is very good. Can you tell me what percentage of the
crew is Inuit, generally?

Mr. Greig: Seventy per cent of the crew on our vessel is Inuit
or beneficiaries from Nunavik. We started with probably 4 out of
20 to start off with.

Le sénateur Hubley: Vous avez fait allusion à un congélateur, et
il vous faudrait un chalutier congélateur. Vous avez dit que vous
déchargez vos prises à Halifax. N’y a-t-il pas d’usines de
transformation plus proche?

M. Allard: Non. La seule usine dans le nord se trouve au
Groenland, à Nuuk.

M. Greig: J’ai dit que si vous vouliez créer l’infrastructure dans
le nord, il vous faudrait construire un congélateur dans le nord
pour stocker le tonnage des prises. Si l’on peut débarquer ces
prises, il devient alors possible d’ouvrir une usine de
transformation permettant de faire la transformation de la
crevette, tout comme on le fait à Terre-Neuve, au Groenland ou
en Nouvelle-Écosse. Cependant, cela ne peut pas se faire en
l’absence d’infrastructure. J’ignore qui possède les capitaux
voulus pour investir dans cette infrastructure.

Le président: Je voudrais une précision: vous parlez de la
crevette ou du flétan noir?

M. Allard: La question portait sur les congélateurs.

Le président: Pour les stocks?

M. Greig: Normalement, nous considérons la crevette comme
la source des profits. À ma connaissance, il n’y a au Nunavut
aucune installation capable de traiter le tonnage des prises
débarquées.

Le président: De crevette.

M. Greig: De crevette.

Le président: Nous ne parlons donc pas du flétan noir.

M. Greig: Au Nunavut, il y a une usine qui traite le flétan. On
y débarque 300 tonnes métriques par année de flétan noir, ou
même plus, dans le congélateur. En un seul voyage.

M. Allard: Essentiellement, nous essayons de dire que pour que
nous puissions investir dans la pêche et atteindre à une certaine
stabilité à l’heure actuelle dans le cas de la crevette — et nous
avons de grandes quantités de crevettes —, ce serait bon d’avoir
accès à plusieurs espèces. Tout est là. La combinaison qu’il nous
faut, ce n’est pas seulement différentes espèces de poisson; il nous
faut plus qu’une seule espèce. Ce ne sont pas seulement les
quantités; c’est aussi l’endroit où l’on peut pêcher. C’est la
combinaison de ces trois éléments.

En une année comme celle-ci, où le flétan noir est bon tandis
que la crevette n’a jamais été aussi mauvaise, le flétan noir aiderait
à compenser la baisse du prix des crevettes. Si nous ne pouvons
compter que sur la crevette, nous avons de bonnes années et de
très mauvaises années. C’est très instable. Il nous faut cet équilibre
pour rendre l’affaire soutenable à long terme.

Le sénateur Hubley: L’un des points de votre résumé est qu’il
est primordial d’assurer la meilleure formation possible des
équipages inuits et de la maintenir. Je trouve que c’est très bon.
Pouvez-vous me dire quel pourcentage des équipages les Inuits
représentent, en général?

M. Greig: Soixante-dix pour-cent des membres d’équipage de
notre bateau sont inuits ou bénéficiaires du Nunavik. Au début,
nous en avions probablement 4 sur 20.
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Senator Hubley: Have you provided lots of opportunities?

Mr. Greig: We cannot stop training. Some of these fishermen
are going to leave; some will be no good. However, some of them
have gone on to be excellent fishermen; some of them have gone
on to be excellent policemen or firefighters, because this is all part
the discipline they get on the vessel during their training. It helps
them establish themselves for other careers.

Senator Hubley: Are there are opportunities for them to move
up within the fishery through training and things of that nature?

Mr. Greig: Yes.

Senator Cook: I am interested in your mobile platforms. How
economical is that for building fish plants?

Mr. Greig: It is more of an industry term than a real estate
project. When we say a ‘‘floating platform,’’ we are talking about
a factory freezer boat.

Senator Cook: I pictured a barge-shaped platform with a
facility.

Mr. Greig: You are not far off the mark. For years, both
Mr. Allard and I have looked at that potential as being a more
feasible way to develop marine resources of the north. We include
seals in that.

These are mobile resources. They do not stay in one place. This
might answer part of Senator Watt’s question. Within the area of
Ungava Bay and Hudson Strait, Nunavut and Nunavik will share
resources when all the claims are finished and out of the way.
With all due respect to the legal mumbo jumbo, we are going to
call our cousins in Kingnait or Iqaluit and say, ‘‘We are going to
go up here, do you want to come?’’ That in the end is how it will
work, but until that point in time, we have to put up with the
regulatory overburdened system that we have right now.

We will be able to develop the resources, not as you can in
Newfoundland or elsewhere, but these mobile plants could be and
should be looked at. If there is anything in addition, we could say
maybe that is some research that has to be done as to the viability
of those. At some point in time, you will have to export the
product out, and if you can tow that product on the barge you are
processing it on, then so be it, that is how you do it, or you meet
up with the cargo boats that are in the region.

Senator Cook: Help me to understand the quota, the subsidy
and the licence. The quota is set for the area by NAFO.

Mr. Greig: The scientific quota is established by NAFO.

Senator Cook:Who issues the licence, divides up the pie? DFO?

Mr. Greig: The Government of Canada, through the Minister
of Fisheries and Oceans.

Le sénateur Hubley: Vous avez offert beaucoup de possibilités?

M. Greig: Nous ne pouvons pas cesser la formation. Certains
de ces pêcheurs vont partir; certains ne vaudront rien. Cependant,
certains d’entre eux sont devenus d’excellents pêcheurs; d’autres
sont devenus d’excellents agents de police ou pompiers, grâce à la
discipline qu’ils ont apprise à bord du bateau pendant leur
formation. Cela les aide à se lancer dans d’autres carrières.

Le sénateur Hubley: Ont-ils des possibilités de carrière dans la
pêche grâce à la formation?

M. Greig: Oui.

Le sénateur Cook: Je m’intéresse à vos plates-formes mobiles.
Dans quelle mesure est-ce rentable pour construire des usines de
transformation du poisson?

M. Greig: C’est plus un terme employé dans l’industrie qu’un
projet immobilier. Quand nous disons «plate-forme flottante»,
nous faisons allusion à un chalutier congélateur usine.

Le sénateur Cook: Je m’imaginais une plate-forme en forme de
barge avec une usine.

M. Greig: Vous n’êtes pas loin de la vérité. Pendant des années,
M. Allard et moi-même avons réfléchi à cette possibilité qui nous
semblait une manière plus faisable d’implanter des ressources
marines dans le nord. Nous englobons le phoque dans ce projet.

Ce sont en effet des ressources qui se déplacent. Elles ne restent
pas au même endroit. Cela pourrait répondre en partie à la
question du sénateur Watt. Dans le secteur de la baie d’Ungava et
du détroit d’Hudson, le Nunavut et le Nunavik vont se partager
les ressources quand toutes les revendications seront réglées. Si
l’on met de côté tout le jargon juridique, on peut dire que nous
allons appeler nos cousins à Kingnait ou Iqaluit et leur dire:
«Nous allons pêcher à tel endroit, voulez-vous venir?» À la fin,
c’est ainsi que ça va se passer, mais tant que nous n’en serons pas
là, nous devrons endurer le système réglementé extrêmement
lourd que nous avons actuellement.

Nous serons en mesure d’exploiter les ressources, non pas
comme vous pouvez le faire à Terre-Neuve ou ailleurs, mais de
telles usines mobiles pourraient et devraient être envisagées. S’il y
a de l’argent qui reste, nous pourrions peut-être envisager de faire
de la recherche sur la viabilité de telles usines. À un moment
donné, il faudra exporter le produit et s’il est possible de
remorquer le produit sur la barge à bord de laquelle on fait la
transformation, tant mieux, c’est ainsi qu’on procédera, ou bien
on rencontrera les navires cargos qui se trouvent dans la région.

Le sénateur Cook: Aidez-moi à comprendre le quota, la
subvention et le permis. Le quota est fixé pour le secteur par
l’OPANO.

M. Greig: Le quota scientifique est établi par l’OPANO.

Le sénateur Cook: Qui délivre la licence, qui répartit les parts
du gâteau? Le MPO?

M. Greig: Le gouvernement du Canada, par l’entremise du
ministre des Pêches et des Océans.
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Senator Cook: We hear repeatedly the problem is the capacity
of the quota to make the fishing viable.

Mr. Greig: Yes, for us to get our 1,000 metric tons we will
displace somebody else. That is the only way it can be done under
the current quota arrangement.

Senator Cook: Help me to understand the adjacency factor up
into your community. By ‘‘adjacency,’’ you mean ‘‘adjacent to
your shores.’’ What exactly is the principle of adjacency as it
applies to the north? You talk about a fishing area way to the
north of Baffin Island and you fish it. How does the adjacency
factor come into play?

Mr. Greig: For us, the adjacency factor was dealt with through
a government memo in the 1980s that established Nunavik as
having some adjacency to Davis Strait — predominantly NAFO
area 0B as opposed to 0A, and adjacent to 2G, as opposed to 2H.

Killiniq, which is recognized as a community under the James
Bay and Northern Quebec Agreement was very much adjacent to
the resources in Labrador and Davis Strait. I know it quite well;
I used to fish there. That was back in the days we were pulling
out 180,000 pounds of cod. That went by the by in the late
1970s. However, that was the adjacency issue.

Now, who is more adjacent and who is less— and with all due
respect to Newfoundland — they claimed they were more
adjacent to some than we.

Senator Cook: I was looking at your adjacency factor on
Ungava Bay down to the Davis Strait. How do we solve this
dilemma, to make the fishery viable? Are there too many licences
or too few fish? Are we going the same way in the north as we
were in the Grand Banks? What is at stake here?

Mr. Greig: I do not think there is a real similarity in terms of
licensing of the resource between the Grand Banks and the area of
Davis Strait and 2G. We are subject to seasonal and
environmental restrictions so the resource stands in pretty good
shape relative to other resources.

Having said that, fishing companies, fishermen, vessels will
find a way to harvest anything if it is worth something. That is not
saying they are bad. It is just the way of the industry; the way of
farmers, if it is worth something, they will do it.

Are there too many licences? I would like to say there is not
because I want one. I am just being honest. Is the resource in the
north over-subscribed? From a biased point of view, no.
However, others they may have a different perspective.

Le sénateur Cook: Nous entendons dire constamment que le
problème se situe au niveau de la capacité du quota de rendre la
pêche rentable.

M. Greig: Oui, pour que nous obtenions nos 1 000 tonnes
métriques, il faudrait priver quelqu’un d’autre. C’est la seule
manière de procéder dans le cadre de l’arrangement actuel pour
les quotas.

Le sénateur Cook: Aidez-moi à comprendre le facteur de
contiguïté. Vous voulez dire par là contigu à votre littoral. En
quoi consiste exactement le principe de la contiguïté tel qu’il
s’applique dans le nord? Vous parlez d’un secteur de pêche situé
loin au nord de la terre de Baffin dans lequel vous faites la pêche.
En quoi le facteur de contiguïté entre-t-il en jeu?

M. Greig: Pour nous, le facteur de contiguïté a été réglé durant les
années 80 par une note du gouvernement établissant que le Nunavik
est contigu au détroit de Davis, surtout le secteur 0B de l’OPANO,
par opposition à 0A, et contigu à 2G, par opposition à 2H.

Killiniq, qui est reconnue comme collectivité aux termes de la
Convention de la Baie James et du nord québécois, était tout à
fait contiguë aux ressources du Labrador et du détroit de Davis.
Je le sais pertinemment; je faisais la pêche là-bas. C’était à
l’époque où nous sortions 180 000 livres de morue. Cette belle
époque a pris fin à la fin des années 70. Voilà pour la question de
la contiguïté.

Maintenant, quant à savoir qui est contigu et qui l’est moins —
avec tout le respect que je dois aux Terre-neuviens, ces derniers
prétendaient être plus contigus que nous ne l’étions de certains
secteurs.

Le sénateur Cook: Je m’attardais au facteur de contiguïté dans
la baie de l’Ungava et le détroit de Davis. Comment pouvons-
nous résoudre ce dilemme, pour rendre la pêche rentable? Y a-t-il
trop de permis ou trop peu de poisson? Est-ce que l’on se dirige
dans le nord vers la même situation que nous avons connue dans
les grands bancs? Qu’est-ce qui est en jeu?

M. Greig: Je ne pense pas qu’il y ait vraiment de ressemblance
pour ce qui est de la répartition de la ressource entre les grands
bancs et le secteur du détroit de Davis et le secteur 2G. Nous
sommes assujettis à des restrictions saisonnières et
environnementales et la ressource est donc relativement en bon
état par rapport à d’autres ressources.

Cela dit, les compagnies de pêche, les pêcheurs, les bateaux
trouveront bien le moyen de récolter quelque chose, n’importe
quoi qui ait la moindre valeur. Je ne veux pas dire qu’il y a
malveillance. C’est comme cela que ça se passe dans cette
industrie; c’est la même chose pour les agriculteurs: s’il y a de
l’argent à faire, ils vont le faire.

Y a-t-il trop de permis? J’aimerais dire que non parce que j’en
veux un. Je dis simplement le fond de ma pensée. La ressource
dans le nord est-elle souscrite à outrance? De mon point de vue,
qui est partial, non. Cependant, d’autres pourraient avoir un
point de vue différent.
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The area in 0A is not oversubscribed at the moment. We are
extremely worried about the state of the stock. Is it a nursery
stock that flows elsewhere? The size of the fish is small relative to
what we are catching elsewhere — 0A compared with 0B. This is
a concern for us.

Is it a genetic problem? We do not think so; however, the
scientists have to answer that one.

Senator Cook: I hear you say that at the moment the turbot
fishery is a very lucrative fishery as opposed to the shrimp. I read
earlier in my notes you believed that 0A is a nursery for the
turbot. Is there any evidence-based information to support that or
is that what you are asking through the medium of the science
programs.

Mr. Greig: We are asking through the science program that
that be determined. We need proper aging of the fish themselves.
We have fishermen telling us — and I think the catch rates and
statistics will show this — that 50 per cent or 60 per cent of the
stock taken from 0A, is less than 500 grams. That is not a very big
fish. It is not a mature fish; that is for sure. The other balance is
less than one kilo and I do not think that is a mature turbot either.
2.2 pounds may translate only in six years old.

Senator Cook: The turbot of my childhood was considerably
heavier than 2.2 pounds.

Mr. Greig: In Killiniq, when we fished there in 1985 — I am
referring to the corner of 2G and 0B— the average size of the fish
was 3.5 kilograms.

Senator Cook: If you are fishing turbot, that is small.

Mr. Greig: We do not think so. The fishery in 0B has proven it
can sustain it. We do not know about 0A though.

Senator Mahovlich: You mentioned that you were not privy to
information on where certain vessels got their licences, is that
correct?

Mr. Greig: Yes, that is what I said.

Senator Mahovlich: Licences are public.

Mr. Greig: Licences are public record.

Senator Mahovlich: It is government.

Mr. Greig: The licences are given to, I believe in this case, to
the Baffin Fisheries Coalition but then they acquire or charter
vessels.

Senator Mahovlich: The coalition does?

Mr. Greig: Yes. I am not privy to how many they charter to
fish their quota. I could get that information.

Senator Mahovlich: Yes, it should be public knowledge.

Mr. Greig: It is public information. They have to permit each
vessel as it comes in. There are both foreign and Canadian vessels
prosecuting that fishery.

Le secteur 0A n’est pas souscrit à outrance en ce moment.
Nous sommes extrêmement inquiets au sujet de l’état des stocks.
Est-ce un stock composé de jeunes poissons qui vont s’en aller
ailleurs? Les poissons sont petits en comparaison de ce que nous
prenons ailleurs, dans le secteur 0A en comparaison de 0B. Cela
nous inquiète.

Est-ce un problème génétique? Nous ne le pensons pas;
cependant, les scientifiques doivent répondre à cette question.

Le sénateur Cook: Je vous ai entendu dire qu’à l’heure actuelle,
la pêche au flétan noir est très lucrative en comparaison de la
pêche aux crevettes. J’ai lu tout à l’heure dans mes notes qu’à
votre avis, le secteur 0A est une aire d’alevinage pour le flétan
noir. Cela s’appuie-t-il sur des preuves, ou bien posez-vous tout
simplement la question pour que les scientifiques y répondent?

M. Greig: Nous demandons au programme scientifique de le
déterminer. Nous devons établir plus précisément l’âge des
poissons. Nous avons des pêcheurs qui nous disent — et je
pense que le taux des prises et les statistiques le démontrent— que
50 p. 100 ou 60 p. 100 des poissons pris dans 0A pèsent moins de
500 grammes. Ce n’est pas du très gros poisson. Chose certaine,
ce ne sont pas des poissons adultes. Les plus lourds pèsent moins
d’un kilo et je ne pense pas que ce soient des flétans noirs adultes
non plus. Un poisson de 2,2 livres a six ans tout au plus.

Le sénateur Cook: Le turbot que l’on pêchait dans mon enfance
pesait beaucoup plus que 2,2 livres.

M. Greig: À Killiniq, quand nous pêchions là-bas en 1985 — je
parle de l’intersection de 2G et de 0B —, le poids moyen du
poisson était de 3,5 kilogrammes.

Le sénateur Cook: Si vous pêchez du flétan noir, c’est petit.

M. Greig: Nous ne le pensons pas. La pêche dans 0B a prouvé
que c’est soutenable. Par contre, nous ne savons pas si c’est le cas
dans 0A.

Le sénateur Mahovlich: Vous avez dit que vous n’êtes pas au
courant, que vous ne savez pas où certains bateaux ont obtenu
leurs permis, est-ce bien cela?

M. Greig: Oui, c’est ce que j’ai dit.

Le sénateur Mahovlich: Les permis sont publics.

M. Greig: Les permis sont du domaine public.

Le sénateur Mahovlich: C’est gouvernemental.

M. Greig: Les permis sont accordés — je pense qu’en
l’occurrence, ils sont accordés à la Coalition des pêches de
Baffin, mais ensuite, ils achètent ou affrètent des navires.

Le sénateur Mahovlich: Qui cela, la coalition?

M. Greig: Oui. Je ne sais pas combien de bateaux ils affrètent
pour pêcher leur quota. Je pourrais obtenir cette information.

Le sénateur Mahovlich: Oui, ce devrait être du domaine public.

M. Greig: C’est du domaine public. Ils doivent obtenir un
permis pour chaque bateau. Il y a à la fois des bateaux étrangers
et des bateaux canadiens qui font cette pêche.
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The Chairman: I am going to quote directly from your
presentation earlier, where you said, ‘‘As long as the regional or
community nature of these licences remain, then the community
at large benefits; however, if you allow for individuals to own
these licences, then the community will not benefit from any
revenue-sharing arrangement.’’ I thought that was an extremely
important statement, and it jibed with what you were saying
earlier on.

What are you trying to suggest with that statement? Are there
individuals who do want to have licences in that area? Or, was it
that you wanted to keep it for your community?

Mr. Greig: A review of the granting of the licences by the
Minister of Fisheries at the time to Labrador through Torngait
Fisheries, to Makivik Corporation, to the Labrador Fishermen’s
Union and Shrimp Company, indicates that they were given as
regional licences and to benefit the region, as compared to the
individual, as a whole. It was a means of generating revenue for
those regions without giving government grants. I do not know an
easier way to say it. If you allow the same access to an individual,
of course I would want it.

The Chairman: Is this being contemplated?

Mr. Greig: I am aware of companies that are owned by an
individual or individuals who do want to do this. I cannot knock
them. I would want to do the same thing if I were allowed to do it.
It enters the area that we were discussing as to whether the
resource is over-subscribed?

The Chairman: I am most concerned about this because it is the
one area of Canada that seems to be trying to benefit the resource
on behalf of its communities. Other communities have taken the
corporate sector route with corporate donations of licences under
the willing participation of DFO, which awards these licences to
the corporations.

The north seems to have a refreshing way of viewing resources
such that they are of benefit to the communities rather than to the
corporations. I am not a socialist by any stretch of the
imagination, but it is good to see such a benefit in the
communities. If it is proposed that the northern fisheries have
the same arrangement as the southern fisheries, the benefits of the
community-based resources may disappear. I am quite concerned
about this. I will be looking at this much more closely because I
understand the message.

Mr. Greig: For us it is very important. Even if access to
resources were given to an individual — not on the substantial
nature that we are given access, but smaller allocations within the
region of a community with the proper infrastructure — then I
could understand that because the community would benefit as
much as the individual would benefit. However, the individual is
risking the capital. On the basis of the larger picture, certainly the
regional approach is far better. If you reference the community
development quotas, CDQs, in Alaska, you will learn that
Mr. Gregory Fisk, formerly of Makivik, is involved and is very
knowledgeable about the way we did this before he went back to
Alaska.

Le président: Je vais citer directement votre exposé de tout à
l’heure, quand vous avez dit: «Tant que ces permis conserveront
un accent régional ou communautaire, la collectivité en général en
profitera; toutefois, s’il est permis à des particuliers de détenir ces
permis, la collectivité ne pourra plus profiter des avantages
garantis par le régime de partage des revenus.» J’ai trouvé que
c’était une déclaration extrêmement importante qui était dans la
droite ligne de ce que vous aviez dit auparavant.

Qu’essayez-vous de dire par là? Y a-t-il des particuliers qui
veulent obtenir des permis dans ce secteur? Ou bien est-ce que
vous vouliez les garder pour votre collectivité?

M. Greig: Un examen de l’octroi des permis au Labrador par le
ministre des Pêches à l’époque, à Torngait Fisheries, à la Société
Makivik, à l’Union des pêcheurs du Labrador et à la Compagnie
de crevettes révèle que ces permis ont été accordés à titre de
permis régionaux devant bénéficier à la région, et non pas au
particulier. C’était un moyen de permettre à ces régions d’obtenir
des revenus sans accorder de subventions gouvernementales. Je ne
connais pas de manière plus facile de le dire. Si vous accordez le
même accès à un particulier, bien sûr que j’en voudrai.

Le président: Est-ce envisagé?

M. Greig: Je connais des compagnies qui appartiennent à un ou
des particuliers qui veulent en effet faire cela. Je ne peux pas m’en
prendre à eux. Je voudrais en faire autant si on me le permettait.
Cela revient à la question dont nous discutions, à savoir si la
ressource est sur-souscrite.

Le président: Je m’inquiète au plus haut point à ce sujet parce
que c’est une région du Canada qui semble s’efforcer de faire
bénéficier l’ensemble de la collectivité de la ressource. D’autres
collectivités se sont tournées vers les grandes entreprises qui
donnent des permis, avec la bienveillante participation du MPO,
lequel octroie ces permis aux grandes entreprises.

Dans le nord, on semble avoir une manière rafraîchissante de
considérer la ressource comme un avantage appartenant à
l’ensemble de la collectivité et non pas aux grandes entreprises.
Je ne suis pas socialiste, loin de là, mais c’est bon de voir la
collectivité bénéficier d’un tel avantage. Si l’on propose d’établir
dans le nord les mêmes arrangements de pêche que dans le sud,
l’avantage d’une ressource communautaire pourrait disparaître.
Cela m’inquiète beaucoup. Je vais examiner cela de plus près
parce que je comprends le message.

M. Greig: Pour nous, c’est important. Même si l’accès à la
ressource était accordé à un particulier, pas l’accès étendu qu’on
nous accorde, mais des allocations plus limitées dans la région ou
à une localité dotée de l’infrastructure voulue, alors je pourrais
comprendre cela, parce que la collectivité en serait avantagée tout
autant que le particulier. Cependant, le particulier risque des
capitaux. Si l’on adopte une vision d’ensemble, il est certain que
l’approche régionale est bien meilleure. Si vous étudiez le dossier
des quotas de développement communautaire en Alaska, vous
apprendrez que M. Gregory Fisk, anciennement de Makivik, s’en
occupe et qu’il connaît très bien la manière dont nous avions
organisé tout cela avant son retour en Alaska.
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The Chairman: The committee may want to revisit the question
of value of benefits to a community holding the quotas versus
private interests holding the quotas. We studied on that subject
some years ago and it would be worth our while to talk about this
again.

Mr. Greig: You could do that. I think it would also be helpful
to others to keep the information straight. However, many of the
corporate entities of the world such as Clearwater have a
community conscience. I cannot knock that.

The Chairman: I agree. However, corporations work a little
differently than communities work.

I have a question about the 0A turbot. Do you know whether
the turbot of Atlantic Canada— including 0A turbot, all the way
down to the NAFO regions— is all one distinct stock or are there
different stocks?

Mr. Greig: I am not a scientist but prior to NAFO, there was
the International Commission of North Atlantic Fisheries,
ICNAF. They determined that the turbot was one stock.
However, in recent years, NAFO has looked at it differently.
Initially, they looked at turbot because of their interest in the
fjord fishery in Greenland to determine whether they are the same
stock or a spawning stock or a nursery stock. They have examined
all those factors. We have some very good scientists in Canada
who have determined that the turbot is one stock. Many of the
captains fish on the nose and the tail of the Grand Banks for
turbot and have found that that same turbot has spent some time
in the north.

That is a question that the scientists could better answer,
perhaps.

Mr. Allard: You are right on that one, Mr. Greig.

The Chairman: We will pursue it with the scientists. Do you
think the 0A is the nursery of the whole stock of the East Coast?

Mr. Greig: I have to defer to captains and those who are out
there fishing the stock. They will tell you about that.

The Chairman: Thank you.

Senator Mahovlich: What about tuna? I went fishing in the late
1960s for tuna and I no longer hear anything about that fishery.

Mr. Greig: The Northumberland Strait fishery was viable for
tuna this year in P.E.I — the southern fishery.

Senator Mahovlich: Are tuna found up north?

Mr. Greig: No, it is too cold.

Le président: Le comité voudra peut-être se pencher de
nouveau sur la question de la valeur et de l’avantage pour une
collectivité d’être titulaire des quotas, par opposition à des intérêts
privés qui en seraient titulaires. Nous avons examiné cette
question il y a un certain nombre d’années et il vaudrait peut-
être la peine de revenir là-dessus.

M. Greig: Vous pourriez le faire. Je pense que ce serait
également utile à d’autres de faire le point là-dessus. Cependant,
beaucoup d’entités et d’entreprises dans le monde, comme
Clearwater, ont une conscience communautaire. Je dois en
convenir.

Le président: Je le reconnais. Cependant, les entreprises
fonctionnent un peu différemment par rapport aux collectivités.

J’ai une question sur le flétan noir dans 0A. Savez-vous si le
flétan noir du Canada de l’Atlantique, y compris le flétan noir du
secteur 0A, du nord au sud jusqu’aux régions de l’OPANO,
constitue un seul stock homogène, ou bien y a-t-il des stocks
différents?

M. Greig: Je ne suis pas scientifique, mais avant l’OPANO, il y
avait la Commission internationale pour les pêcheries de
l’Atlantique nord-ouest, et cette organisation avait établi que le
flétan noir était un seul stock. Cependant, ces dernières années,
l’OPANO a adopté un point de vue différent. Initialement, ils ont
étudié le flétan noir parce qu’ils s’intéressaient à la pêche dans les
fjords du Groenland, pour déterminer s’il s’agissait du même
stock ou bien d’un stock de frayère ou d’alevinage. Ils ont
examiné tous ces facteurs. Nous avons de très bons scientifiques
au Canada qui ont déterminé que le flétan noir constitue un seul
stock. Beaucoup de capitaines pêchent le flétan noir dans le
secteur du nez et de la queue des Grands Bancs et ont constaté
que ce même flétan a passé un certain temps dans le nord.

C’est une question à laquelle les scientifiques seraient peut-être
mieux placés pour répondre.

M. Allard: Vous avez raison là-dessus, monsieur Greig.

Le président: Nous allons poser la question aux scientifiques.
Pensez-vous que le 0A constitue l’aire d’alevinage de l’ensemble
du stock de la côte Est?

M. Greig: Je ne dois m’en remettre aux capitaines et à ceux qui
pratiquent la pêche. Eux pourront vous le dire.

Le président: Merci.

Le sénateur Mahovlich: Et le thon? À la fin des années 60, je
suis allé à la pêche au thon et je n’entends plus jamais parler de
cette pêche.

M. Greig: La pêche au thon était praticable cette année dans le
détroit de Northumberland, en I.-P.-E, c’est-à-dire dans le sud.

Le sénateur Mahovlich: Trouve-t-on du thon du nord?

M. Greig: Non, il fait trop froid.
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[Interpretation]

Senator Adams: The Nunavut government has written to the
premier with respect to the allocated tonnage. Have you had
discussions with the Nunavut government, the Baffin Fisheries
Coalition, and the corporations that you mentioned about how
you can work together on fisheries?

[English]

Mr. Greig: Yes, however, I go back to what I said earlier: It is
much easier to discuss things on a level playing field. We have
tried through another organization called the Northern Coalition
to promote these sharing arrangements. Nunavut, rightfully so,
wants full access and that is their position; whether I agree with it
does not matter. If I were in their shoes, I would be doing the
same thing and asking for greater access all the time.

My thought is that if Makivik Corporation does not share in
the resources in a more functional way, then we will be fighting
one another for a resource that may not exist in 10 years if we do
not take care of business properly. That may be a bit blunt for
some but that is the way I feel.

[Interpretation]

Senator Adams: The Baffin Fisheries Coalition purchases fish
from communities such as Qikiqtarjuaq, Clyde River and Pond
Inlet. They pay by the metric ton. Is this the best way to go about
selling fish?

[English]

Mr. Greig: If I had the opportunity to do it, I would sell my
fish in the water and make a great deal of money. P.E.I. does it as
do many others. It is not a new process and it happens around the
world. As long as the benefits accrue to the community or to the
region, then perhaps there is nothing wrong with it.

Why would you want to invest capital in a fishery that is only
in place for a maximum of — given the right environmental
conditions — eight months of the year? At the best of times, it is
12 weeks of the year.

Are they going about it the right way? I cannot fault them
because I would do the same thing. I was instrumental in
developing these processes so I cannot knock them and say that
they are wrong.

[Interpretation]

Senator Adams: You mentioned that more testing needs to be
done. The DFO minister said that $200 million will be given out
to do research in B.C. and Newfoundland. Has funding
been given to research the areas of Ungava Bay, Hudson Strait,
and 0A and 0B?

[Traduction de l’interprétation]

Le sénateur Adams: Le gouvernement du Nunavut a écrit au
premier ministre au sujet des tonnes attribuées. Avez-vous eu des
discussions avec le gouvernement du Nunavut, la Coalition des
pêches de Baffin, et les sociétés que vous avez nommées, pour voir
comment vous pouvez travailler ensemble dans le secteur des
pêches?

[Traduction]

M. Greig: Oui, mais j’en reviens à ce que je disais tout à l’heure:
C’est beaucoup plus facile de discuter de tout cela si les règles du
jeu sont les mêmes pour tous. Nous avons essayé de promouvoir
de tels arrangements de partage par l’entremise d’une autre
organisation appelée la coalition du nord. Le Nunavut, à juste
titre, veut un accès entier et il s’en tient à sa position; que je sois
d’accord ou pas, cela n’a pas d’importance. Si j’étais à leur place,
je ferais la même chose et je reviendrais constamment à la charge
pour demander un meilleur accès.

Ce que je crois, c’est que si la Société Makivik ne partage pas
les ressources d’une manière plus fonctionnelle, nous allons nos
disputer entre nous une ressource qui n’existera peut-être même
plus dans dix ans si nous n’en prenons pas soin. Ce que je dis est
peut-être un peu dur à prendre pour certains, mais c’est ce que je
pense.

[Traduction de l’interprétation]

Le sénateur Adams: La Coalition des pêches de Baffin achète
du poisson de localités comme Qikiqtarjuaw, Clyde River et Pond
Inlet. Ils payent à la tonne métrique. Est-ce le meilleur moyen de
s’y prendre pour vendre du poisson?

[Traduction]

M. Greig: Si j’avais l’occasion de le faire, je vendrais mon
poisson dans l’eau et je ferais beaucoup d’argent. L’Île-du-Prince-
Édouard le fait, à l’instar de beaucoup d’autres intervenants. Ce
n’est pas un nouveau processus, cela se fait partout dans le
monde. Du moment que la collectivité ou la région touche les
avantages, peut-être qu’il n’y a rien de mal là-dedans.

Pourquoi voudriez-vous investir des capitaux dans une
pêcherie qui — si les conditions environnementales sont
favorables — n’est ouverte que pendant un maximum de huit
mois par année? Dans les meilleures conditions, on parle de
12 semaines par année.

Font-ils ce qu’ils doivent faire? Je ne peux les blâmer parce que je
ferais la même chose. J’ai participé à l’élaboration de ces processus,
alors je ne peux les dénoncer et dire qu’ils ne sont pas bons.

[Interprétation]

Le sénateur Adams: Vous avez dit qu’il faut entreprendre des
analyses plus approfondies. Le ministre des Pêches et des Océans
a dit que 200 millions de dollars seraient accordés à la recherche
en Colombie-Britannique et à Terre-Neuve. Est-ce que des fonds
ont été accordés pour la recherche dans les régions de la baie
d’Ungava, du détroit d’Hudson et des zones 0A et 0B?
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[English]

Mr. Greig: I have not seen any substantive work being done in
our area. That is why we established the Northern Shrimp
Research Foundation. The government has given the industry at
large access to a quota that we translate into dollars so that we are
able to charter research vessels to carry out research in shrimp
fishing areas 2, 4 and 5.

The research will be done under strict government supervision
because it is their program but we are paying for it through a
common resource. It is another form of taxation but the industry,
rather than the Canadian public, is being taxed. It is a voluntary
tax. However, it is a common practice elsewhere but it is not being
done in Canada. Again, much of it depends on the price of shrimp
in the market but it will be a four-to-five-year project that will
provide an analysis of the shrimp stocks in those areas.

I believe that work was done in 1999 and 2000 by
Nunavut, DFO and the Government of Greenland on stocks
in 0A and 1, A, B and C. However, the program is inconsistent.
To obtain proper data, you have to establish a proper program
over a period of time that will give you answers that allow you to
make good decisions, as opposed to uncertain decisions. The
government should also allow, and fund, much more research
but, as a minister says, the department has no money and it has
made constant cutbacks. This mechanism was to try to make it
work.

When Makivik Corporation entered the fishery, all the
research in Ungava Bay and Hudson Strait was done with
Makivik money; there was no government money. The last survey
in 1956 was on Frobisher Bay. We do not have a history of good
research in the North in terms of resource analysis and
identification — except for the inshore fisheries.

Senator Adams: I think it is currently about 8,000 metric tons
in Nunavut. What percentage of that is the turbot and shrimp?
Do you have any idea of the percentage they are fishing up there?
I do not know if it is true but I think they are only catching
approximately 3 per cent. Maybe it is 10 per cent.

Mr. Greig: If you are referring to the 0A or 0B stock, there are
different levels for each one and I cannot remember the exact
numbers. Turbot, I believe, is at about 27 per cent in the 0B area
and 100 per cent in 0A for Nunavut. They have greater access to
the shrimp than we have essentially because of the Nunavut claim
on the stock that we identified. That is history now.

[Traduction]

M. Greig: Je n’ai pas vu de travaux substantiels se faire dans
notre région. C’est pourquoi nous avons créé la Fondation de
recherche sur la crevette nordique. Le gouvernement donne à
l’industrie un accès très vaste à un quota que nous avons traduit
en dollars, de manière que nous soyons en mesure de noliser des
bateaux de recherche pour effectuer de la recherche dans les zones
de pêche à la crevette 2, 4 et 5.

La recherche sera faite sous str icte supervis ion
gouvernementale, parce qu’il s’agit du programme du
gouvernement, mais nous payons ce programme par le biais
d’une ressource commune. C’est une autre forme d’impôt, mais
c’est l’industrie plutôt que le public canadien qui paye cet impôt.
Il s’agit d’un impôt volontaire. Cependant, s’il s’agit d’une
pratique courante ailleurs, ce n’est pas quelque chose qui se fait au
Canada. Encore une fois, une grande partie de cette activité
dépend du prix des crevettes sur le marché et il s’agit d’un projet
d’une durée de quatre à cinq ans qui nous fournira une analyse
des stocks de crevette dans ces régions.

Je crois qu’un certain travail a été effectué sur les stocks dans
les zones 0A et 1, A, B et C en 1999 et en 2000 par le Nunavut, le
MPO et le gouvernement du Groenland. Cependant, le
programme manque de cohérence. Pour obtenir des données
fiables, vous devez appliquer un programme approprié sur une
certaine période de temps qui vous donnera les réponses que vous
recherchez et qui vous permettra de prendre de bonnes décisions,
plutôt que des décisions incertaines. De plus, le gouvernement
devrait permettre, et financer, beaucoup plus de recherche, mais
comme l’a dit le ministre, le ministère n’a pas d’argent et il doit
constamment faire face à des réductions budgétaires. Ce
mécanisme avait pour but d’essayer de faire fonctionner les
choses.

Lorsque la Société Makivik a fait son arrivée dans la pêcherie,
toute la recherche dans la baie d’Ungava et dans le détroit
d’Hudson a été effectuée avec de l’argent provenant de cette
société; il n’y a pas eu d’argent du gouvernement. Le dernier
relevé, qui date de 1956, a été effectué dans la baie Frobisher.
Nous n’avons pas d’antécédents de recherche efficace concernant
l’analyse et l’identification de la ressource dans le nord — sauf
dans le cas des pêcheries côtières.

Le sénateur Adams: Je pense qu’actuellement on parle de
8 000 tonnes métriques pour le Nunavut. Le flétan noir et les
crevettes représentent quel pourcentage de ce total? Avez-vous
une idée du pourcentage capturé? Je ne sais pas si c’est vrai, mais
je pense qu’ils ne capturent qu’environ 3 p. 100, mais peut-être
est-ce 10 p. 100.

M. Greig: Si vous parlez des stocks des zones 0A ou 0B, il y a
des chiffres différents pour chacune d’elles et je ne me
rappelle pas les chiffres exacts. Dans le cas du flétan noir, je
pense que le chiffre est d’environ 27 p. 100 dans la région 0B et
de 100 p. 100 dans la région 0A, pour le Nunavut. Ce dernier a
un plus grand accès à la crevette que nous, essentiellement à cause
du fait qu’il revendique le stock que nous avons découvert. Cela
fait maintenant partie de l’histoire.
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I do not want to give the exact number. Your researchers will
probably have the right numbers. It is greater than the percentage
that we have access to.

The Chairman: We will obtain these numbers at a later time.

Senator Cook: Throughout your presentation you talked about
level playing fields. You said that at one time, you enjoyed a level
playing field in the fishery industry. Do I understand correctly
that the playing field is currently skewed against you? If so, how is
that?

Mr. Greig: In 1986, the playing field was level in that we had
equal access to the shrimp resources — as did the other northern
shrimp licence holders in the offshore. Prior to that, we did not
have the same. It was a very good government decision at that
time, not only for us but also for other players.

I mentioned the level playing field in respect of the different
levels of access that Nunavik has as opposed to the access that
Nunavut has. Again, I cannot speak for Labrador, but I know
they have even less than we have in respect of turbot. They will
come to the table with the same complaint, I am sure.

Senator Cook: This was a DFO decision?

Mr. Greig: I assume that it was a DFO decision because we
certainly did not agree with it. I believe it was part of the process
of the land claims that allowed greater access by Nunavut. I
cannot argue that and I do not speak on behalf of our negotiators
on the offshore claims. I deal in realities rather than with things
that may or may not happen.

Senator Watt: I have two areas to cover. A few weeks ago,
officials from Nunavut Tunngavik Incorporated made a
presentation in which they indicated their bottom line: they
want 90 per cent.

Why could you not work out some arrangement with
Nunavut? They do not have 90 per cent now but that is their
request for the quota. If the quotas used by the other companies
— other than Nunavik — are high, why do you not negotiate an
arrangement with Nunavut Tunngavik, even if you have to pay
royalties, apart from the joint revenue-sharing concept. Is that
feasible?

Mr. Greig: If I had 90 per cent of the resource, why would I
want to share it with anyone else?

Senator Watt: They have no infrastructure and they have no
vote.

Mr. Greig: If they have 90 per cent of the resource, they can
afford to do other things.

Senator Watt: Do you not want to take the risk?

Je ne veux pas donner de chiffres précis. Vos chercheurs auront
probablement les bons chiffres. C’est plus que le pourcentage
auquel nous avons droit.

Le président: Nous allons obtenir ces chiffres plus tard.

Le sénateur Cook: Tout au long de votre exposé, vous avez
parlé de rendre les règles du jeu équitables. Vous avez dit qu’à une
certaine époque, vous avez profité de règles du jeu équitables dans
l’industrie de la pêche. Dois-je comprendre que les règles vous
défavorisent maintenant? Si tel est le cas, pouvez-vous nous dire
en quoi?

M. Greig: En 1986, les règles du jeu étaient équitables du fait
que nous avions un accès égal aux ressources de crevette —
comme les autres titulaires de permis de pêche hauturière à la
crevette nordique. Avant cela, nous n’avions pas le même accès.
C’était une très bonne décision du gouvernement à cette époque,
non seulement pour nous, mais également pour les autres
intervenants.

Je parlais de règles du jeu équitables dans l’optique du degré
d’accès différent à la ressource dont dispose le Nunavik par
rapport au Nunavut. Encore une fois, je ne peux parler pour le
Labrador, mais je sais qu’il a encore moins accès au flétan noir
que nous. Ces gens vont se présenter à la table avec la même
revendication, j’en suis sûr.

Le sénateur Cook: S’agissait-il d’une décision du MPO?

M. Greig: Je suppose que c’était une décision du MPO, parce
que nous n’étions certainement pas d’accord. Je pense que cela
faisait partie du processus des revendications territoriales,
processus qui a permis un plus grand accès au Nunavut. Je ne
peux pas contester cela et je ne parle pas au nom de nos
négociateurs qui font valoir nos revendications en matière de
pêche hauturière. Je vis dans le domaine de la réalité et non dans
celui des hypothèses.

Le sénateur Watt: J’ai deux questions. Il y a quelques semaines,
des représentants de Nunavut Tunngavik Inc. ont fait un exposé
dans lequel ils ont fait état de ce qu’ils voulaient: ils veulent
90 p. 100.

Pourquoi ne pourriez-vous pas en arriver à une entente avec le
Nunavut? Il n’a pas 90 p. 100 à l’heure actuelle, mais c’est la
proportion du contingent que ces gens exigent. Si les contingents
utilisés par les autres entreprises — autres que Nunavik — sont
élevés, pourquoi ne négociez-vous pas une entente avec Nunavut
Tunngavik, même si vous devez payer des redevances, outre la
formule de partage des recettes. Est-ce faisable?

M. Greig: Si j’avais 90 p. 100 de la ressource, pourquoi
voudrais-je la partager avec quiconque d’autre?

Le sénateur Watt: Ils n’ont pas d’infrastructure et n’ont pas de
vote.

M. Greig: S’ils ont 90 p. 100 de la ressource, ils peuvent se
permettre de faire d’autres choses.

Le sénateur Watt: Ne voulez-vous pas courir la chance?
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Mr. Greig: It is not a matter of wanting or not wanting to take
the risk. If Nunavut or any other region accesses 90 per cent of
the resource, why would they want to share it with someone else? I
understand that. Could we share that 90 per cent with them? We
would certainly be open to discussions. However, recent history
has shown that that will not happen.

Mr. Allard: If we could not obtain our own access, that would
be plan B. The first choice would be to have our own access to
create our own harvesting plans and perhaps invest in a proper
vessel that could do both shrimp and turbot. One of the important
things that arose here is the sharing of resources. In respect of the
shrimp industry, it is important to mention that it is probably set
aside from the other fisheries because a good sharing is currently
happening in that industry.

The danger in asking for 90 per cent of a resource for Makivik
and Qikiqtaaluk, and for Nunavut and Nunavik, is that you
would need access to the southern resource to give yourself a year-
round operation. If you have 90 per cent of the northern resource
only, then you would make money for five months and lose
money for seven months. You need to have some up north and
some down south. We have shared. Newfoundland fishes up
north just like we fish down south. There are seven fishing zones
and each licence holder has the same amount of access. There
have been a few strays from that principle but, basically, the
allocation is divided 17 ways. Newfoundland fishes up north as
much as we fish down south.

Senator Watt: I understand you have an arrangement with
Clearwater.

Mr. Allard: Yes, it is the one that we share.

Senator Watt: Nunavut would also have an arrangement with
Clearwater. What is the difference between the two arrangements?

Mr. Allard: Nunavik and Nunavut is a joint venture called
Unaaq Fisheries, which operates with Clearwater in a 50 per cent
partnership.

Senator Watt: One joint venture still exists.

Mr. Allard: Yes.

Senator Watt: Does it still exist today?

Mr. Allard: Unaaq fisheries still exists. Makivik has its own
shrimp licence and they both have deals with the same company.
Therefore, we share a partner but it is not a three-way agreement.
Makivik had a deal with Farocan; Qikiqtaaluk Corporation also
had a deal. We had separate boats and licences, but one
management company.

Mr. Greig:Were the deals one in the same in terms of financial
gains and employment gains? I can answer from both sides of the
table that yes, they were equal.

M. Greig: Ce n’est pas une question de vouloir ou de ne pas
vouloir courir la chance. Si le Nunavut ou n’importe quelle autre
région a accès à 90 p. 100 de la ressource, pourquoi vouloir
partager avec quelqu’un d’autre? Je comprends cela. Pourrions-
nous partager ce 90 p. 100 avec eux? Nous serions certainement
prêts à en discuter. Cependant, l’histoire récente nous montre que
c’est quelque chose qui n’arrivera pas.

M. Allard: Si nous ne pouvions obtenir notre propre accès, ce
serait notre plan B. Le premier choix serait d’obtenir notre propre
accès pour créer nos propres plans de récolte et, peut-être, investir
dans un bateau qui pourrait servir à la fois à la pêche à la crevette
et à la pêche au flétan noir. Une des choses importantes qui
émerge ici, c’est le partage des ressources. Pour ce qui est de
l’industrie de la crevette, il est important de dire qu’elle fait
probablement exception par rapport aux autres types de pêche,
parce qu’à l’heure actuelle, il y a un bon partage de la ressource
dans cette industrie.

Le danger lorsqu’on réclame 90 p. 100 d’une ressource pour
Makivik ou Qikiqtaaluk, et pour le Nunavut et le Nunavik, c’est
que vous avez besoin d’un accès à la ressource dans le sud pour
vous doter d’une activité qui fonctionne à l’année longue. Si vous
avez 90 p. 100 de la ressource dans le nord seulement, alors, vous
faites de l’argent pendant cinq mois et en perdez pendant les sept
autres. Vous devez avoir un accès dans le sud. Nous avons
partagé. Terre-Neuve pêche dans le nord tout comme nous
pêchons dans le sud. Il y a sept zones de pêche et chaque titulaire
de permis a le même degré d’accès. Il y a eu quelques entorses à ce
principe, mais fondamentalement, le contingent est divisé en
17 parties. Terre-Neuve pêche dans le nord de la même manière
que nous, nous pêchons dans le sud.

Le sénateur Watt: Je comprends que vous avez une entente avec
Clearwater.

M. Allard: Oui.

Le sénateur Watt: Le Nunavut aurait également une entente
avec Clearwater. Quelle est la différence entre les deux ententes?

M. Allard: Nunavik et Nunavut forment une coentreprise
appelée Unaaq Fisheries, qui fonctionne avec Clearwater dans un
partenariat à 50 p. 100.

Le sénateur Watt: Une coentreprise existe toujours.

M. Allard: Oui.

Le sénateur Watt: Existe-t-elle encore aujourd’hui?

M. Allard: Unaaq Fisheries existe toujours. Makivik possède
son propre permis de pêche à la crevette et les deux font affaire
avec la même entreprise. Par conséquent, nous partageons un
partenaire, mais il ne s’agit pas d’une entente tripartite. Makivik a
une entente avec Farocan; la Société Qikiqtaaluk a également une
entente. Nous avons des bateaux et des permis distincts, mais une
même entreprise de gestion.

M. Greig: Est-ce que les ententes étaient identiques en termes
de gains financiers et de création d’emplois? Je peux répondre
pour les deux côtés de la table et dire que oui, elles étaient égales.
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Senator Watt: Seventy per cent of the crews on the ships are
the Inuit from Nunavik. Does the same arrangement apply in
Nunavut? Are 70 per cent of the fishermen on those boats Inuit?

Mr. Greig: Currently, we believe that the number is less
than 70 per cent.

Senator Watt:Witnesses from one of the small communities on
Baffin— Clyde River, I think— indicated that only a handful of
their people work on the larger vessels.

You mentioned that you have a research foundation. What
percentage of your catch goes into the foundation on an annual
basis?

Mr. Greig: The percentage of our overall quota is only
5 per cent.

Senator Watt: Would it be an attractive option for the
committee to make recommendations to the Department of
Fisheries and Oceans that it at least make up the difference
because you are contributing to the foundation for scientific
research?

Mr. Greig: The position taken by the Northern Shrimp
Advisory Committee was such that for the surveys to proceed
in a meaningful and manageable fashion, we agreed that this
portion of the increases in allocation given by the Government of
Canada would be set aside. It is a public resource. In essence, the
government cannot come up with the cash but it can come up
with a public resource that allows us to fund the research. Was it a
good thing? I believe it was. From a tax perspective, it is good
because it is taxing the fishing companies and not the people of
Canada.

The Chairman: Gentlemen, on behalf of the committee I thank
you for your contribution this evening.

The committee adjourned.

Le sénateur Watt: Soixante-dix pour cent de l’équipage à bord
des navires est constitué d’Inuits provenant de Nunavik. Est-ce
que la même chose s’applique dans le cas du Nunavut? Est-ce que
70 p. 100 des pêcheurs sur ces navires sont des Inuits?

M. Greig: Je crois qu’à l’heure actuelle, le chiffre est inférieur à
70 p. 100.

Le sénateur Watt: Des témoins en provenance d’une des petites
collectivités de l’île de Baffin — Clyde River, je crois — ont
affirmé qu’il n’y avait qu’une poignée des leurs qui travaillaient
sur les plus gros bateaux.

Vous avez dit que vous avez une fondation de recherche. Quel
pourcentage des recettes dérivées de vos prises est consacré à la
recherche sur une base annuelle?

M. Greig: Le pourcentage de notre contingent global n’est que
de 5 p. 100.

Le sénateur Watt: Serait-ce une bonne idée que le comité fasse
des recommandations au ministère des Pêches et des Océans pour
qu’il fasse l’appoint, parce que vous contribuez à une fondation
pour la recherche scientifique?

M. Greig: La position du Comité consultatif de la crevette
nordique était telle que pour s’assurer que ces relevés se
poursuivent d’une manière substantielle et d’une manière
gérable, nous avons accepté que cette proportion de
l’augmentation du contingent attribuée par le gouvernement du
Canada soit mise de côté. Il s’agit d’une ressource publique.
Essentiellement, le gouvernement ne peut pas nous donner
l’argent liquide, mais il peut mettre à notre disposition une
ressource publique qui nous permet de financer la recherche.
S’agissait-il d’une bonne chose? Je pense que oui. Du point de vue
fiscal, c’est une bonne chose, parce que ce sont les entreprises de
pêche qui paient cet impôt et non le peuple canadien.

Le président:Messieurs, au nom du comité, je vous remercie de
votre contribution ici ce soir.

La séance est levée.

15:26 Fisheries and Oceans 8-10-2003





MAIL POSTE
Canada Post Corporation/Société canadienne des postes

Postage paid Poste-payé

Lettermail Poste-lettre

1782711
OTTAWA

If undelivered, return COVER ONLY to:

Communication Canada – Publishing
Ottawa, Ontario K1A 0S9

En cas de non-livraison,
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à:

Communication Canada – Édition
Ottawa (Ontario) K1A 0S9

WITNESSES

From Makivik Corporation:

Neil Greig, Adviser;

Marc Allard, Adviser.

TÉMOINS

De Makivik Corporation:

Neil Greig, Conseiller;

Marc Allard, Conseiller.




